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QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

5469. — 18 avril 1969 . — M. Maurice Faure expose à M. le Premier
ministre que la Tchécoslovaquie fait l'objet d ' une pression crois-
sante de la part de l'Union soviétique en vue, d'une part, de la
suppression des quelques libertés sauvegardées grâce à la vigilance
et au courage de la population et, d'autre part, du remplacement
de ses dirigeants par des hommes qui se mettraient entièrement
au service de la puissance occupante . 11 lui demande s'il peut lui
indiquer : 1" quelles démarches le Gouvernement a effectuées auprès
de l'Union soviétique pour qu'elle mette fin à son intervention dans
les affaires intérieures de la Tchécoslovaquie ; 2° comment il concilie
l'impossibilité éventuelle pour des pays de la taille de la France
d 'influer sur la politique soviétique avec une politique européenne
qui bloque toute véritable union de l'Europe libre ; 3° quelle nou-
velle politique d'unificatio• européenne il entend proposer en pre-
mier lieu à nos partenaires du Marché commun et à l 'Angleterre
pour aboutir à une Europe unie qui serait en mesure de jouer un
rôle sur notre continent et dans le monde, pour favoriser la liberté
des peuples et une solution pacifique des conflits.

5473 . — 18 avril 1969. — M . Cointat demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s'il ne serait pas souhaitable de rendre
obligatoire, dès 1969, le régime de la T. V. A . à tous secteurs, tous
contribuables et tous produits . En «let, actuellement, ,es agricul-
teurs ont le choix entre trois solutions . Les commerçants en bestiaux
peuvent ou non opter pour la T. V. A . Il résulte de cette législation
une situation complexe, souvent incompréhensible, qui crée des
distorsions de concurrence, favorise la fraude et entrave l'organi-
sation des marchés agricoles .
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5474. — 18 avril 1969. — M . Charles Bignon rappelle à M. le
ministre de l'industrie que la loi n" 63 .777 du 31 juillet 1963 a fixé
les délais de préavis que les grévistes doivent respecter dans les
services publics . Or il constate avec surprise que depuis les événe-
ments de mai cette loi ne parait plus appliquée, sans qu ' elle ait été,
à sa connaissance, abrogée. Par ailleurs, les personnels d'Electricité
de France et la Société nationale des chemins de fer français
rappellent, à chaque instant, leur appartenance à des services publics.
Cette appartenance oblige en contrepartie ces personnels à être au
service du public et interdit donc les grèves sauvages et sans préavis
pratiquées en violation de la loi. Il est constaté en particulier que
les arrêts de travail des agents d'E . D. F. s'assortissent de libres
interventions des grévistes sur la distribution du courant électrique
disponible . Il en résulte de graves inconvénients pour la sécurité du
personnel et pour la production des entreprises et ces pratiques,
si elles s 'étendaient, seraient sérieuses pour la santé économique
du pays et de sa monnaie et constitueraient de nouvelles atteintes
au droit à la liberté du travail, aussi important que le droit de
grève. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire
respecter les lois par les agents des services publics nationalisés.

5490 . — 18 avril 1969. — M. Bayou expose à M. le ministre de
l'industrie que l'artisanat et le commerce français traversent une
crise aggravée encore par des mesures fiscales et sociales qui ont
besoin d'être rapidement corrigées et améliorées . II lui demande ce
qu'il compte faire pour assurer l'avenir d a l'artisanat et du commerce.

5500. — 19 avril 1969. — Mme Marie-Claude Vaillant-Couturier
expose à M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales qu' elle a
été saisie des revendications des aveugles et grands infirmes, lesquels
protestent contre la lenteur mise dans les nouveaux départements
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de la région parisienne à l'instruction des dossiers les concernant.
Les intéressés se prononcent en outre pour : 1 . que le montant des
allocations de base soit dans l'immédiat porté à 60 p . 100 du S . M .I . G.
pour atteindre progressivement 75 p . 100 de celui-ci, ceci ne faisant
jamais que 10,26 francs par jour dans un premier stade ; 2 . que le
montant de la majoration spéciale pour tierce personne versée au
titre de l 'aide sociale soit égal à celui de la majoration prévue à
l' article 314 du code de la sécurité sociale ; actuellement lorsqu ' il
s'agit d 'aide sociale le montant de ladite majoration au taux maxi-
mum étant inférieur au S. M . I . G. calculé sur quarante heures par
semaine ; 3. que soit supprimée la prise en considération de l 'aide
de fait donnée par un tiers, au titre précaire de la solidarité, non
astreint aux cbligations alimentaires en application des articles 205
et suivants du code civil ; 4. que soit codifiées lesdites obligations ali-
mentaires comme elles le sont pour l 'attribution de l ' allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité aux personnes âgées ;
5. que soit revalorisé le montant des ressources cumulables avec
l 'intégralité des allocations de l 'aide sociale, ceci afin d 'encourager
les handicapés à se reclasser véritablement par leur travail ; actuel-
lement si l ' infirme gagne plus de 250 francs par mois il voit ses allo-
cations diminuer et de ce fait il n 'a pas intérêt à gagner plus ;
6. que soit supprimée toute notion de récupération, les allocations
devant étre considérées comme une compensation du handicap ;
7. que la gratuité de la place du guide dans les transports en com-
mun soit attribuée à tout infirme ayant besoin de l'aide constante
d'une tierce personne. et que le bénéfice des places réservées dans
lesdits transports soit étendu à tous les titulaires de la carte
d 'invalidité . Elle lui demande s'il entend faire droit à ces légitimes
revendications des aveugles et grands infirmes.

5571 . — 23 avril 1969 . — M. Voilquin attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur « les principes et les
modalités d'établissement d ' un projet de nouvelle carte du réseau
des postes comptables subordonnés des services extérieurs du
Trésor a actuellement à l ' étude à la direction de la comptabilité
publique et auprès de certaines directions du ministère . Sans nier
la nécessité de l ' étude de cette éventuelle réorganisation . Il convien-
drait qu ' elle ne se fît pas au détriment des zones rurales, sans
entraver pour autant une meilleure desserte de certalnes zones
urbaines à forte densité démographique. Il est bien évident que
dans un tel domaine, il ne saurait être question d'appliquer des
critères absolus, mais il faut surtout convenir que ce projet ne
saurait voir le jour présentement, alors qu'il est question de .
création de conseils régionaux, de réforme de conseils généraux
et aussi de l 'organisation municipale . Aussi il lui demande s'il
envisage : a) qu' une telle réorganisation soit remise dans le temps ;
b) qu ' elle soit soumise, au préalable, pour avis aux instances dési-
gnées et élues, nationales, régionales et locales.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

5501 . — 19 avril 1969. — M. Odru expose à M. le ministre des
affaires étrangères que des citoyens coréens, après avoir été en
1967 illégalement enlevés sur le territoire français par les services
secrets Sud-coréens, ont été traduits en justice par le Gouverne-
ment de Séoul . Ces démocrates furent par la suite inculpés de pré-
tendue «conspiration communiste s et à l'issue d'un procès au cours
duquel aucune preuve sérieuse de leur culpabilité n'a pu être fournie,
la Cour suprême de Séoul vient de prononcer à leur encontre de
très lourdes peines. L'un des accusés M. Chung Haryon, âgé de
trente-cinq ans et père de deux enfants nés en France, a été condamné
à la peine de mort ; M. Je Youngsou et M . Kang Bingou ont été
condamnés à des peines de travaux forcés . Ce déni de justice soulève
une légitime indignation chez tous les hommes de coeur attachés
aux idéaux de justice et de liberté. Le Gouvernement français qui
au demeurant n'a pas su, comme il était en son devoir, garantir la
sécurité de ces ressortissants étrangers légalement établis dans
notre pays, se doit d'intervenir auprès du Gouvernement de Séoul
afin que M. Chung Haryon ne soit pas exécuté et que soient rap-
portés les jugements iniques prononcés par la Cour suprême de cet
Etat à l'encontre de ces démocrales . En conséquence, il lui demande
si le Gouvernement entend agir dans ce sens et faire auprès du
Gouvernement de Séoul les représentations qui s 'imposent en pareil
cas.

5502. — 19 avril 1969. — M. Houél attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la gravité de la situation
économique et sociale dans le département de l'Indre . En octo-
bre 1967, le Gouvernement s'était, par la voix du secrétaire d'Etat
chargé de l'emploi, engagé à promouvoir la création dans cette
région de 2.500 emplois nouveaux jusqu 'en 1970. Ce chiffre, qui
à l'époque avait pourtant été apprécié par toutes les organisations
syndicales comme étant très insuffisant, ne pourra même pas être
atteint, eu égard à la faiblesse des moyens mis en oeuvre . Or les

fermetures d ' entreprises se succèdent et les demandes d'emploi
non satisfaites augmentent. De 1 .226 en juin, elles étalent passées
à 1 .300 en décembre ; d'autre part, le manque d'emploi engendre
l'exode de nombreux salariés, et en particulier de la main-d'oeuvre
qualifiée . Bien entendu une telle situation a des répercussions
néfastes sur l' ensemble de l' économie de cette région (commerce
et artisanat en particulier). Il lui demande quelles mesures concrètes
te Gouvernement entend enfin prendre en vue de promouvoir
l 'essor économique de ce département.

QUESTIONS ECRITES
Article 138 du règlement:
« Les questions écrites .. . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu' une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d ' un mois . s

PREMIER MINISTRE

5483 . — 18 avril 1969 . — M . Destremeau demande à M. le
Premier ministre pour quelles raisons les fonctionnaires béné-
ficiaires de l 'ordonnance n " 59-114 du 7 janvier. 1959 relative à la
réparation des préjudices de carrière subis par certains fonction-
naires et agents civils et militaires en service en Tunisie et du
décret n" 62-466 du 13 avril 1962 étendant à certains fonctionnaires
et agents des anciens cadres marocains et tunisiens les dispositions
de la loi du 26 septembre 1951, n ' ont pas encore à ce jour obtenu
dans des conditions satisfaisantes le bénéfice des mesures légis-
latives et réglementaires auxquelles ils peuvent normalement pré-
tendre. Il convient d'observer à cet effet que certains fonctionnaires
visés par les textes ci-dessus rappelés mécontents des décisions
administratives prises à leur égard ont introduit auprès des juri-
dictions compétentes des recours en vue de connaître sans équi-
voque possible la nature et l 'étendue des réparations auxquelles
ils peinent légalement prétendre. Les recours suivis de décisions
favorables dont certaines datent de quelques années déjà n'ont,
aussi étonnant que cela puisse paraître, produit aucun effet . Il
s'agit notamment : 1" du jugement du tribunal administratif de
Paris du 6 avril 1965 qui n'a pas été frappé d ' appel et qui a
par conséquent acquis la force de la chose jugée (application du
décret du 13 avril 1962) ; 2" du jugement du tribunal administratif
de Paris du 26 octobre 1966 (instance n" 1 .224 de 1964) ; 3° de
l'arrêté du Conseil d'Etat du 18 novembre 1966 (instance n° 62.264
et n° 65 .724) (application de l'ordonnance du 7 janvier 1959).
Compte tenu du laps de temps très important depuis lequel les
intéressés attendent encore les décisions que l'administration doit
prendre à leur égard et pour éviter d'autres retards qui ne
peuvent plus être justifiés par la « complexité des affaires »
puisque les juridictions compétentes se sont prononcées avec toute
la clarté désirable il lui demande : a) s'il ne lui serait pas possible
d'intervenir personnellement et efficacement auprès des services
intéressés pour que ces décisions de justice soient finalement res-
pectées ; b) s'il ne considère pas qu'une pareille attitude de la
part de l'administration, attitude fondée sur le mépris de la justice,
est empreinte d'immoralité.

5527. — 22 avril 1969 . — M. Boscary-Monsservin expose à M. le
Premier ministre ce qui suit : dans les maisons de santé privées,
la pharmacie est souvent gérée par un pharmacien occupé à temps
partiel . En matière fiscale, le problème est résolu : quand ces phar-
maciens exploitent parallèlement une officine pharmaceutique, leurs
rémunérations sont des profits non commerciaux. En matière de
sécurité sociale, la doctrine administrative décide, par assimilation
aux pharmaciens des hôpitaux publics, que lesdites remunérations
ont un caractère de salaire passible des diverses cotisations de
sécurité sociale. On constate là une différence dans les régimes
fiscaux ou sociaux des mêmes rémunérations . Or, il serait logique
que les deux régimes soient harmonisés . Sachant que, dans une
réponse de M. le ministre de l'économie et des finances à la ques-
tion écrite n° 4342 (Journal officiel, Assemblée nationale du
24 février 1968), le régime non commercial est clairement précisé,
et que, dans une réponse à la question écrite n° 3230 faite le
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2 septembre 1967, la réponse n 'est pas la mème en matière de
sécurité sociale, est-il possible d'arriver à une harmonisation dans
les solutions à donner à cc problème? L'état actuel des choses crée
des difficultés dans de nombreuses maisons de santé privées, et il
serait heureux que l 'autorité du Premier ministre mette fin à
des solutions qui paraissent peu cohérentes . Enfin, le régime de
prévoyance des travailleurs non salariés, résultant de la loi du
13 juillet 1966, a donné lieu à une circulaire n" 54 S. S . du ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales . Il lui demande : 1 si, aux
termes de cette circulaire, l'affiliation est seulement pour ordre
dans le régime de l'activité accessoire n'entraînant, dans ce régime,
ni versement de cotisation, ni bénéfice de prestations ; 2" si cette
récente circulaire ministérielle est susceptible de mettre fin aux
difficultés, objet de la présente question, par la non-cotisation en
matière de sécurité sociale des rémunérations des pharmaciens
exploitant une officine et gérant parallèlement, comme exposé
ci-dessus, la pharmacie d 'une maison de santé privée.

Fonction publique.

5482 . — 18 avril 1969 . — M . Destremeau expose à M. le Premier
ministre (fonction publique) que les fonctionnaires de Tunisie
anciens combattants, résistants et victimes de guerre n'ont bénéficié
au sein de la fonction publique tunisienne d 'aucune réparation ou
d'une réparation incomplète des préjudices de carrière qu 'ils ont
subis du fait de la guerre ou du régime de Vichy . C'est la raison
pour laquelle une ordonnance n" 59-114 du 7 janvier 1959 est
notamment intervenue pour réparer les préjudices de carrière nés
du fait des lois d 'exception ou de faits de guerre aux fonc-
tionnaires des cadres tunisiens intégrés en application des dispo-
sitions de la loi du 7 avril 1955 dans la fonction publique métro-
politaine et qui, frappés par l 'application en Tunisie de ces lois
d 'exception, n'avaient pu obtenir la juste réparation des préjudices
subis dans les mêmes conditions que leurs collègues de la métropole.
En fait cette ordonnance du 7 janvier 1959 ne constitue qu ' un
pâle reflet de l'ordonnance du 15 juin 1945, ce qui constitue une
mesure inéquitable vis-à-vis des anciens fonctionnaires français
des cadres tunisiens qui ont libéré la France au sein des armées
Leclerc et de Lattre . Cependant l ' ordonnance du 7 janvier 1959
ne concerne que les fonctionnaires intégrés dans la fonction publique
métropolitaine en vertu de la loi du 7 août 1955 . Or d 'autres fonc-
tionnaires de Tunisie ont été intégrés dans la fonction publique
métropolitaine en vertu de la loi du 4 août 1956 et n 'ont pas
pu de ce fait bénéficier comme leurs collègues de l 'ordonnance du
7 janvier 1959 . Il lui demande dans ces conditions s'il compte
régler rapidement la situation des fonctionnaires et agents de
Tunisie intégrés en vertu de la loi du 4 août 1956 en les faisant
bénéficier le plus rapidement possible des avantages consentis
à leurs collègues par l'ordonnance n° 59-114 du 7 janvier 1959.

5565. — 23 avril 1969. — M . Sallenave appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (fonction publique) sur la situation défa-
vorisée qui est faite à certains fonctionnaires, anciens combattants,
de la catégorie C, recrutés dans un corps de catégorie B, par la
voie de la législation sur les emplois réservés . C 'est ainsi que les
secrétaires administratifs des administrations sociales, nommés au
titre des emplois réservés, se voient attribuer, lors de leur nomi-
nation, l 'échelon de début de leur nouveau grade, alors que les
mêmes fonctionnaires, issus d'un concours interne, sont nommés
à l 'échelon de leur nouveau grade comportant un traitement égal
ou, à défaut, immédiatement supérieur au traitement perçu en
dernier lieu dans leur corps d'origine. Ainsi, un fonctionnaire
comptant vingt années de services et qui accède au grade de secré-
taire administratif par la voie des emplois réservés est nommé à
l 'indice de début de son nouveau grade et se trouve ainsi désa-
vantagé par rapport à ses collègues issus du concours interne.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à cet état de choses qui engendre parmi le personnel intéressé
ur. découragement bien compréhensible.

5576. — 24 avril 1969. — M. Nais rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique) le préjudice de carrière subi par des
fonctionnaires anciens combattants qui, en 1969, n' ont pas encore
bénéficié de la prise en compte des services militaires accomplis
dans l 'armée d 'armistice, entre le 25 juin 1940 et le 8 novem-
bre 1942, conformément aux dispositions de l'arrêt du Conseil d'Etat
n° 54-536 du 29 mai 1963 . La revision de carrière des intéressés
ne donne pas entière satisfaction du fait que ces agents, d'ailleurs
en nombre limité, se sont trouvés lésés pendant de nombreuses
années dans leur traitement et dans leur avancement, puisqu'ils
ne pouvaient figurer sur les tableaux d'avancement que lorsque
les conditions exigées par les statuts étaient réunies (conditions
qui ne se trouveraient réunies que si les services en cause avaient
été validés) . Des adjoints administratifs auraient pu être nommés
chefs de groupe, des secrétaires administratifs chefs de section.

Il lui demande s 'il n ' est pas possible, étant donné le nombre
restreint de ces fonctionnaires, de les nommer au grade supérieur
à titre de compensation, ce qui serait une simple mesure de
réparation, d 'équité et de justice.

Jeunesse et sports.

5584. — 24 avril 1969 . — M . Barberot expose à M . le Premier
ministre (jeunesse et sports) que malgré l ' effort considérable
accompli par les associations organisant des colonies de vacances
pour préparer des jeunes aux fonctions de directeur, plusieurs
d ' entre elles éprouvent de sérieuses difficultés pour assurer, pen-
dant le mois d 'août prochain, l'encadrement de leurs colonies,
dans les conditions prévues par la réglementation. Ces difficultés
proviennent, notamment, du fait que, parmi les jeunes qui ont
obtenu le diplôme de directeur, il s 'en trouve un certain nombre
qui sont actuellement sous les drapeaux en train d 'accomplir leur
service militaire . Il serait profondément souhaitable que les inté-
ressés puissent, lorsque leur remplacement comme directeur de
colonie s' avère impossible, être mis pendant un mois au service
de l 'association qui réclame leur collaboration . Il lui demande s' il
n'envisage pas d 'examiner, avec M . le ministre des armées, la
possibilité d 'instituer un régime spécial de permissions, analogues
aux permissions agricoles dont peuvent bénéficier, dans certaines
conditions, les jeunes cultivateurs, en vue de pallier les difficultés
que rencontrent les organisateurs de colonies de vacances, en
mettant à leur disposition, pendant un mois, les jeunes militaires
titulaires du diplôme de directeur.

AFFAIRES CULTURELLES

5511 . — 19 avril 1969. — M. Leroy attire l ' attention de M . le
ministre d 'Etat chargé des affaires culturelles sur la discrimination
fiscale dont sont victimes les entreprises à caractère artistique.
Lorsque les charges qui grèvent l 'ensemble des entreprises ont été
augmentées, en particulier par l 'élévation de la T.V.A ., une compen-
sation partielle a été accordée aux entreprises commerciales, indus-
trielles et artisanales par la suppression de l ' impôt de 5 p . 100 sur
les salaires . Or, cette mesure ne s 'applique pas aux entreprises
à caractère artistique, M . le ministre de l'économie et des finances
définissant celles-ci comme s activité non fondamentale à l'économie
nationale » . Cette situation, fondée sur une appréciation qui est
significative de l'attitude générale du Gouvernement à l'égard des
activités artistiques, entraîne une double pénalisation : 1" les dépenses
des entreprises à caractère artistique effectuées pour l'achat de
fournitures et matériaux (décors, costumes, imprimerie, etc .) sont
grevées de la taxe à la valeur ajoutée, sans que ces entreprises aient
la possibilité de répercuter celle-ci sur leur vente, puisqu'elles n'ont
pas d ' autres produits finis que leurs spectacles ; 2" par ailleurs,
l'essentiel de leurs dépenses étant investi dans le personnel artis-
tique, technique, administratif d'animation dont les salaires ont
été légitimement augmentés elles subissent une discrimination qui
aggrave leur fragilité ' financière et reversent de ce fait à l 'Etat
une part importante de ce qu'il est censé leur allouer En consé-
quence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les lieux de création artistique, qu'ils soient de caractère public
ou privé, bénéficient de la suppression de l'impôt sur les salaires.

5512 . — 19 avril 1969. — Mme Chonavel attire l'attention de M . le
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles sur l'intérêt qu'il
y aurait à préserver l 'hôtel de la Guimard, sis 100, rue de Paris,
à Pantin, monument du xvtin' siècle, dont l'existence constitue
une partie du patrimoine de richesses classées sur le territoire de la
commune de Pantin . La conservation de ce témoin du passé n'est
nullement incompatible avec l'élargissement de la R . N . 3, dont au
demeurant l'utilité ne saurait être contestée . Elle lui demande, en
conséquence, si une solution ne peut être envisagée pour conserver
cet édifice et pour qu 'aucune pièce classée ne puisse être vendue
aux enchères.

5556. — 23 avril 1969. — M . Péronnet expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles qu'une décision ministérielle
du 11 décembre 1967 a fixé un taux de T.V.A. uniforme pour
l'industrie du livre, mais après application d'une réfaction de 30 p . 100
de la base imposable . Il attire son attention sur le rôle de culture
et de loisir que représente l ' industrie cinématographique, dont la
production et la distribution sont imposées au taux de T. V .A. de
15 p. 100, et lui demande s'il ne serait pas équitable de la faire
bénéficier d'une réfaction de la base imposable.

AFFAIRES ETRANGERES

5492 . — 18 avril 1969. — M . Poudevigne expose à M . le ministre
des affaires étrangères qu'un arrêt récent du 18 mars dernier de la
15' chambre de la cour d'appel de Palis demande la communication
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du texte de l 'accord franco-algérien sur le contentieux financier.
1l apparaît, en effet, que les tribunaux apprécient différemment la
responsabilité des débiteurs de dettes contractées en Afrique du
Nord sur des biens nationalisés depuis . Une convention diplomatique
franco-algérienne, conclue le 23 décembre 1966 interdisait aux
établissements publics algériens, ou devenus tels, de procéder en
France au recouvrement des dettes algériennes . Il lui demande pour
quelles raisons cette convention diplomatique de sauvegarde n 'a
pas été publiée. Il semble, au contraire, qu ' une large publicité devrait
lui être donnée pour que la situation soit uniformisée et que cesse
la discrimination faite entre les divers débiteurs rapatriés suivant
leur résidence actuelle.

5513. — 19 avril 1959 . — M. René Pleven, exprimant à M . le ministre
des affaires étrangères l ' inquiétude qui s 'est emparée des familles
de coopérants français au Laos à la suite des assassinats perpétrés
sur trois d ' entre eux et deux autres citoyens français par des
éléments semblant appartenir au Pathet Lao, demande au ministre
quelles mesures ont été prescrites par le Gouvernement et quelles
précautions ont été prises pour protéger les coopérants français au
Laos.

5537. — 22 avril 1969. — M. Virgile Barel fait part à M. le ministre
des affaires étrangères de la situation dans laquelle se trouvent '
quinze instituteurs détachés en service au ministère marocain de
l 'enseignement secondaire et technique à Casablanca . En effet, à
l'occasion du congrès A . I . F . M . de cette année et dans le cadre
du renouvellement de son bureau national une liste se présentait
face à celle établie par le bureau sortant. Cette liste portait au
premier point de son programme d'action une opposition rigoureuse
au paiement des s frais accessoires de scolarité» . Les quinze candi-
dats de cette liste développèrent leur programme dans une brochure
distribuée exclusivement aux adhérents de l 'association . L' adminis-
tration, malgré le caractère strictement interne de cette brochure,
y relevait une inconvenance de forme gel allait servir de prétexte
pour mettre fin au détachement des quinze signataires . Cette mesure
sanctionne en réalité la prise de position des quinze signataires en
faveur de la gratuité scolaire telle qu'elle est prévue dans la
Constitution française. Par une lettre collective, les quinze sanc-
tionnés ont fait savoir au chargé d ' affaires de l 'ambassade de France
au Maroc, que la phrase incriminée n ' avait aucun caractère injurieux
à l ' encontre des fonctionnaires de la M . U. C . F., mais qu ' elle devait
être considérée dans le sens de l 'argumentation d 'une prise de
position syndicale . Il lui demande s ' il n'entend pas prendre les
mesures qui s 'imposent pour que la gratuité scolaire soit rétablie
et que la sanction qui frappe les quinze instituteurs en question
soit rapportée.

5579. — 24 avril 1969. — M . Odru expose à M . le ministre des
affaires étrangères que des informations dignes de foi font état de
l 'envoi au Tchad de nouvelles troupes françaises. Celles-ci viendraient
ainsi renforcer les unités déjà envoyées sur place en septembre
1968 pour aider le Gouvernement de ce pays dans sa répression
contre le mouvement populaitre hostile à sa politique. Cette nou-
velle intervention militaire française dans un pays africain montre
la singulière conception que se fait le pouvoir gaulliste de la
a francophonie ° ; elle permet de mesurer à leur juste valeur
les affirmations sans cesse renouvelées, selon lesquelles le gaullisme
serait le champion de la décolonisation et de l'indépendance des
peuples . Il lui demande si le Gouvernement français entend cesser
toute ingérence dans les affaires intérieures des pays cfricains, et du
Tchad en particulier, et en conséquence rapatrier dans les meilleurs
délais toutes les unités françaises qui s 'y trouvent.

AFFAIRES SOCIALES

5479. — 18 avril 1969. — M . Ansquer appelle l' attention de
M. le ministre d 'Etat chargé des affaires sociales sur la réponse
qu'il vient de faire à une question écrite qui lui avait été posée
au sujet de la rentrée régulière des cotisations du régime général de
sécurité sociale (question écrite n° 4071, réponse Journal officiel,
Débats A. N . du 22 mars 1969, p . 696) . Il résulte de cette réponse,
qu 'actuellement le volume des créances de cotisations de sécu-
rité sociale dues au régime général s'élève à plus de deux mil-
liards de francs . Il souhaiterait savoir si une ventilation de créances
a été faite, en distinguant les créances qui ont pour origine des
entreprises du secteur privé et celles qui sont dues par des
entreprises du secteur nationalisé. Il souhaiterait également savoir
s'il est possible de déterminer, en pourcentages, les retards de
cotisations, en faisant une distinction par grands groupes pro-
fessionnels .

5495. — 18 avril 1969 . — M. Jacques Barrot attire l ' attention de
M . le ministre d 'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
dans laquelle se trouvent les pouponnières privées de la région
Rhône- Alpes par suite du refus de la caisse régionale d 'homologuer
les prix préfectoraux. Cependant, ceux-ci varient entre 50 et 55 F
alors que, dans le Nord, la région parisienne et le Midi, ils attei-
gnent 60 F et même davantage . L'attitude de la caisse régionale
est d 'autant plus incompréhensible que, pour sa pouponnière
«témoin n le prix a été fixé à 67,55 F bien que, dans ce prix, ne
soit pas incluses la T . V . A . puisqu 'il s 'agit d 'un établissement à but
non lucratif . Il lui demande s ' il peut lui indiquer : 1 " pour quelles
raisons il existe de telles différences entre les diverses régions
en ce qui concerne les prix de journée des pouponnières ; 2° pour
quelles raisons les prix fixés pour le secteur à but non lucratif
sont supérieurs à ceux fixés pour le secteur à but lucratif qui doit
subir, en plus de diminution du prix, le paiement de la T . V. A.
au taux de 15 p. 100 ; 3" pour quelles raisons les prix préfectoraux,
considérés en général comme des prix minima ne laissant aucun
bénéfice, sont remis en cause par la caisse régionale de sécurité
sociale qui refuse de les homologuer comme tarifs de responsabilité ;
4" s'il n'estime pas qu'il conviendrait de modifier de toute urgence
la législation de ces établissements qui sont devenus, par obligation,
les auxiliaires indispensables des services hospitaliers de pédia-
trie sans être reconnus comme tels.

5496. — 18 avril 1969. — M. Foyer demande à M . le ministre d'État
chargé des affaires sociales : 1" quelle retenue il y a lieu de
pratiquer sur la durée des congés payés d 'un salarié ayant tota-
lisé 15 jours ouvrés de congés maladie durant la période de réfé-
rence, lorsque la durée normale des congés payés est de 26 jours
ouvrables ; 2" dans le cas où le calcul du travail effectif par mois,
semaines et jours complets, retenu par l ' arrêt n° 589 de la Cour
de cassation (section sociale) en date du 16 mai 1958, qui fait, semble-
t-il, toujours jurisprudence, aboutit, pour l'établissement du droit,
à des nombres de jours fractionnés — 3,5 par exemple — quel
chiffre, inférieur ou supérieur, doit être retenu.

5503 . — 19 avril 1969 . — M . Charles Bignon rappelle à M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que le titulaire d 'une
pension d'invalidité peut bénéficier, sans limitation de durée, des
prestations en nature de l'assurance maladie . Cependant, l'obtention
de la pension d ' invalidité exige, si la caisse primaire de sécurité
sociale n'en a pas pris l 'initiative, que l 'assuré social dépose une
demande dans les douze mois qui suivent en particulier la date
de l'expiration de la période légale d'attribution des prestations en
espéce de l'assurance maladie . Lorsqu'un assuré social a été
atteint d ' une maladie de longue durée, ouvrant droit pendant une
période de trois ans à l 'indemnité journalière, il cesse d ' avoir
droit aux prestations en nature à l'ex p iration de cette période alors
que le bénéfice de la pension d'invalidité ne lui a pas encore été
accordé. Pour éviter le hiatus correspondant à la période durant
laquelle le dossier de demande d 'invalidité fait l ' objet d ' un examen,
il lui demande s'il envisage la délivrance aux intéressés dont les
dossiers sont en instance, d'un certificat provisoire établissant
qu'ils ont droit aux prestations en nature de l'assurance maladie.

5505 . — 19 avril 1969. — M. Tomasini rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que le Gouvernement avait
déposé, en avril 1968, un projet de loi portant réforme sanitaire
et hospitalière . Ce projet n'a pu venir en discussion en raison
de la dissolution intervenue peu après, et le projet en question
fera sans doute l'objet d'un nouveau dépôt. Il lui demande si, à cette
occasion, il a l'intention de consulter les représentants de l 'asso-
ciation pour le développement de la transfusion sanguine, ou la
commission nationale de transfusion sanguine, ou les conseillers
régionaux de la transfusion sanguine, pour tous les problèmes
ayant trait à la transfusion . Il lui rappelle à cet égard qu'il
conviendrait de doter les établissements de transfusion san-
guine d'une structure administrative leur assurant une autonomie
réelle : budget propre, ordonnancement, investissements particuliers,
etc. Celle-ci peut seule leur permettre de répondre à leur mission
particulière, à la fois dans leur nature (recrutement des donneurs
de sang, préparation et délivrance de produits d'origine humaine)
et de leur champ d 'application à la fois hospitalier et extra-hospita-
lier . Cette autonomie n'excluerait évidemment pas les liens souhai-
tables avec les structures administratives hospitalières.

5509. — 19 avril 1969 . — M . Roucaute expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu'une nappe souterraine alimen-
tant en eau les habitants de la ville de Beaucaire (Gard) a été
polluée et que cette eau a été rendue impropre à la consommation
par suite soit du déversement d'eaux usées dans le canal, soit de
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l'enfouissement dans la terre de produits toxiques émanant d'une
usine de produits chimiques installée sur le territoire de cette
commune . Il va de soi qu'une telle situation porte un très grave
préjudice aux nombreux habitants de ce quartier . A la suite des
vives protestations élevées par la population, et à la demande
de la municipalité de Beaucaire, un membre du conseil supérieur
de l' hygiène de France avait été chargé de mener sur place une
enquête en vue de contraindre l 'usine de produits chimiques
incriminée à appliquer immédiatement les dispositions législatives
et réglementaires en vigueur concernant l ' épandage des résidus
de produits chimiques et les rejets des eaux usées de toute nature.
Or à ce jour, il semble que cette mission n'ait porté aucun fruit.
En conséquence, il lui demande s 'il entend user dans les plus brefs
délais de son autorité afin de contraindre la direction de cette usine
de produits chimiques au respect de la loi.

5522. — 21 avril 1969. — M. Rossi expose à M . le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales que les travailleurs indépendants sont
obligés, à l' heure actuelle, de produire trois déclarations légèrement
différentes mais comportant les mêmes renseignements chiffrés,
l 'une pour les caisses d'assurance vieillesse, l'autre pour les caisses
d'assurance maladie et la troisième ;tour les caisses d'allocations
familiales . Il lui demande, si pour simplifier ces formalités, il ne
serait pas possible qu'une seule déclaration soit remise à un orga-
nisme chargé de la transmettre aux différentes caisses.

5531 . — 22 avril 1969. — M . Corrèze appelle l 'attention de M. le
ministre d 'Etat chargé des affaires sociales sur le cas des Kandi .
capés physiques ou mentaux, employés dans les exploitations agri-
coles et auxquels les pouvoirs publics voudraient faire verser
un salaire . D lui demande, s 'agissant de cas d 'espèce, s' il ne serait
pas possible de créer, 9 l 'échelon préfectoral, une commission
de surveillance qui se rendrait sur place pour juger des capa-
cités de ces employés, afin de déterminer la base sur laquelle pour-
rait être calculé ce salaire.

5532 . — 22 avril 1969. — M. Buot appelle l ' attention de M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la complexité des
textes qui régissent l'allocation de logement . Cette complexité
devrait amener une modification des textes en cause afin de per-
mettre à cette prestation de jouer pleinement son rôle, notamment
en cas d'accession à la propriété. Actuellement, le calcul de l ' allo-
cation de logement s'effectue dans la limite de plafonds qui n ' ont
pas varié depuis 1961. En fait, le plafond retenu n 'a aucun rapport
avec les charges réelles supportées par l ' allocataire qui accède à la
propriété . La disproportion constatée met ainsi les familles dans
une situation financière très critique. Aussi paradoxal que cela
puisse paraître, les éléments statistiques font ressortir que les
«locataires» sont plus favorisés que les «accédants» à la pro-
priété, malgré la publicité dispensée par les ministères intéressés
pour favoriser la construction . II serait souhaitable de réaliser une
réforme profonde de cette prestation en abrogeant en particulier
une règle selon laquelle le plafond a équivalent loyer » d ' un loge-
ment neuf soit applicable non seulement au premier occupant
de ce logement, mais également à tous ceux qui lui succèdent.
En effet, l ' application de cette règle conduit à des injustices qui
sont d 'un effet contraire à la logique et aux buts recherchés . C'est
ainsi qu 'un accédant à la propriété supportant une charge men-
suelle de 888 francs ne doit prendre en compte, pour le calcul
de l'allocation logement qui lui est servie, que le plafond autorisé
qui est fixé à 205 francs. En effet, le logement de l 'intéressé a été
occupé pour la première fois en décembre 1965 . Afin d'éviter que
les locataires ne soient placés è cet égard dans une situation mani-
festement anormale, il lui demande s 'il envisage des aménagements
permettant de rapprocher les effets de cette prestation du but
que le législateur s'était fixé en la créant.

5534 . — 22 avril 1969 . — M . Bizet demande à M. le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales s'il est envisagé de créer un service
de médecine scolaire à l'image du service de la médecine du
travail qui protège et soigne les adultes sur leur lieu de travail.

5543 . — 22 avril 1969. — M. Bernard Lafay attire l'attention de
M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur les imperfec-
tions que révèlent l 'organisation et le fonctionnement des caisses
d' allocations familiales et sur les insuffisances et les faiblesses
qui affectent les diverses catégories de prestations allouées par ces
organis.:tes. De l'avis même de l'inspection générale des affaires
sociales, l'ouverture du droit aux prestations familiales est assujettie
à des formalités qui, pour obtenir la preuve de l'exercice d'une
activité professionnelle par les demandeurs, impliquent la mise en
oeuvre de procédures qui sont exagérément lourdes et qui font sup-
porter aux caisses des servitudes administratives abusives . Quant aux

contrôles qui visent à s'assurer périodiquement que les bénéficiaires
des prestations continuent à satisfaire aux conditions requises pour
y prétendre, ils tendent à s'exercer exclusivement sur le vu de
pièces qui, pour certaines d'entre elles, n 'ont qu ' une valeur très
relative, et ne sauraient en are un cas se substituer aux contrôles sur
place que les caisses sont dans l 'impossibilité d ' effectuer de manière
systématique du fait de l ' importance croissante des obligations que
leur imposent la demande, la réception et l 'exploitation des rensei-
gnements contenus dans des formulaires aux rubriques éminemment
complexes . Alors qu'un effort de simplification s 'impose dans le
domaine de l 'examen des droits aux prestations familiales, une
réforme de le structure et de la gestion des allocations de salaire
unique et de logement apparaît tout aussi nécessaire à l'inspection
générale des affaires sociales qui souligne, en outre, que le salaire
de référence des allocations familiales n ' a pas connu un rythme
d'évolution identique à celui des salaires réels et indique que le
montant des allocations dont il s' agit doit faire l ' objet, par consé-
quent, de revalorisations substantielles . Il lui demande s ' il peut lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour atteindre
les objectifs qui viennent d 'être définis et donner ainsi satisfaction
aux suggestions que l ' inspection générale des affaires sociales a
formulées dans son rapport annuel qui a été rendu public le
23 janv ier dernier.

5549 . — 23 avril 1969 . — M. Neuwirth, informé de l ' examen attentif
dort font actuellement l 'objet, de la part de M. le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales, l 'ensemble des problèmes relatifs aux
prestations de vieillesse du régime général de sécurité scciale, appelle
l 'attention de ce dernier sur une situation particulièrement injuste
à laquelle il devrait pouvoir être trouvé une solution, d 'autant plus
facilement que l ' incidence financière devrait être limitée . LI s 'agit
des veuves d 'assurés sociaux qui, ayant dû contribuer personnelle-
ment aux charges du ménage, et notamment au cours de la dernière
maladie du chef de famille, se trouvent exclues du bénéfice de la
pension de réversion soit pour n 'avoir pas été à la charge de l'assuré
au moment de son décès, soit pour avoir acquis personnellement des
droits à une rente minime.

5559. — 23 avril 1969 . — M. Philibert expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que pour l 'aide sociale les dépar-
tements règlent la totalité des dépenses et recouvrent, outre les
participations des familles de la sécurité sociale, etc ., les contingents
de l'Etat et des communes . Or, à l'inverse des communes qui versent
des acomptes proportionnels aux dépenses mandatées au cours de
l 'année, l 'Etat limite le montant des acomptes aux quatre cinquièmes
de la contribution aux dépenses de l 'année précédente . Ainsi, en
fin d'exercice, l'Etat demeure débiteur envers le département d'une
somme chaque année plus importante du fait que les dépenses de
cette nature sont en progression constante . Dans le département
des Bouches-du-Rhône l'avance consentie en fait par le département
à l'Etat est passée de 23 millions de francs en fin 1966 à 28,4 millions
de francs eh fin 1967 et à 33,8 millions de francs à la clôture de
l'exercice 1968 . Cette créance du département sera, à la fin de
l 'année 1969, de 49 millions de francs, supérieure de plus de
15 millions aux soldes de 1968, versés par l' Etat en 1969. Cette situa-
tion n'est pas particulière au département des Bouches-du-Rhône.
L'accroissement considérable des dépenses d'aide sociale rend néces-
saire une revision par le ministère des affaires sociales des moda-
lités de versement des acomptes. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que dorénavant les acomptes versés par
l 'Etat aux départements soient calculés sur la base des dépenses
réelles de l ' année en cours au lieu de l' être sur celles de l 'année
précédente.

5561 . — 23 avril 1969 . — M . Dronne demande à M . le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales s 'il est conforme à la loi n" 66-509
du 12 juillet 1966 relative à l ' assurance maladie des travailleurs
non salariés des professions non agricoles, qu 'un ancien salarié âgé
de soixante-quinze ans et percevant actuellement tant de la sécurité
sociale que de la caisse des retraites des cadres une retraite
annuelle de 10.500 francs, mais bénéficiant en outre d 'une retraite
de 8.500 francs par an de la C . A. V. O . M. du fait d 'une activité
juridique autrefois exercée à titre accessoire, voie cette seconde
retraite amputée dans une proportion considérable par le précompte
effectué au titre de l'assurance maladie des travailleurs indépendants.
Il lui demande en outre : 1" s' il considère que cet ancien salarié
qui avait droit jusqu ' ici, ainsi que son épouse âgée de soixante-
douze ans, aux prestations de l 'assurance-maladie du régime général
de la sécurité sociale, a droit au maintien de ces prestations ou
bien si celles-ci seront réduites à celles du 'régime obligatoire des
travailleurs indépendants ; 2" s'il juge légal et équitable d'exiger
de vieillards anciens salariés des cotisations destinées à financer
des avantages qu'ils possédaient déjà et dans de meilleures condi-
tions, à un autre titre ; 3" si le Gouvernement entend prendre les
mesures nécessaires pour que de tels retraités affiliés au régime
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général de la sécurité sociale ne voient pas réduire les prestations I
maladie dont ils béneficiaient jusqu'ici, parce qu'ils sont contre leur
volonté inscrits d'office au régime obligatoire de l'assurance-maladie
des travailleurs indépendants.

5569 . — 23 avril 1969. — M . Longequeue attire l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
des sages-femmes : la nomenclature des actes professionnels de ces
praticiennes a en effet été arrêtée il y a plusieurs années et de
ce fait se trouve périmée ou dépassée sur le nombreux points.
Il lui demande s'il compte réunir prochainement la commission de
la nomenclature afin qu' elle procède à l'examen des problèmes
actuels concernant la profession de sase . femme.

5564. — 23 avril 1969 . — M. Hubert Martin expose à M. le ministre
d' Etat chargé des affaires sociales que les affiliés à l'assurance
volontaire du régime de la sécurité sociale ne sont plus couverts
par ce régime à compter de la mise en vigueur des nouvelles
dispositions, soit le 1" janvier 1969 . Ceci a pour conséquence de
pénaliser les personnes qui avaient eu la sagesse de s 'assurer avant
même que le Gouvernement ne leur en fasse obligation, dans la
mesure où le nouveau régime est moins favorable que l'assurance
volontaire . Certes, le Gouvernement envisage de maintenir à titre
transitoire les droits des assurés volontaires s'ils sont en cours de
traitement pour des affections de longue durée comportant
l'exonération du ticket modérateur . Cette mesure parait cependant
insuffisante . Il lui demande s 'il envisage que les assurés volontaires
continuent à cotiser selon leur précédent régime, la sécurité sociale
versant la différence aux nouvelles caisses maladie qui seraient
chargées de leur assurer le service des prestations à leur ancien
taux.

5573 . — 24 avril 1969. — M. Nilès demande à M . le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales si, à la suite de la prolongation de la
scolarité jusqu'à seize ans, il n'envisage pas de demander la modifi-
cation de l'article L. 285 du code de la sécurité sociale, paragraphe 3,
et son adaptation aux nouvelles conditions obligatoires de scolarité
en substituant dans cet article l'âge de seize ans à celui de quatorze
ans.

5581 . — 24 avril 1969 . — M. Péronnet attire l'attention de M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation créée
par la loi du 12 juillet 1966 vis-à-vis de nombreux fonctionnaires
ayant par ailleurs une profession libérale . Lorsque le revenu de
leur activité privée est supérieur à 72 p . 100 de leur traitement,
ils se trouvent exclus du régime général des fonctionnaires en ce
qui concerne l'assurance maladie, la maternité . Les revenus d'une
profession libérale étant variables, les fonctionnaires dépendront
chaque année de l'un ou l'autre régime, ce qui ne va pas manquer
de créer des complications. Face à ces difficultés ainsi qu'à la grave
atteinte portée aux droits acquis par ces fonctionnaires (certains
cotisent parfois depuis plus de vingt ans) qui se voient ainsi privés
d'importantes garanties sanitaires et sociales, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation qui va
à l'encontre du but recherché par la loi puisqu'elle substitue un
régime d'assurance maladie maternité moins favorable à un autre
bien plus favorable. Il lui demande notamment s'il n'envisage pas
de rapporter purement et simplement cette mesure en faveur des
fonctionnaires occupés à temps complet et titulaires de leur poste
ou éventuellement s'il ne lui semble pas possible d'autoriser ceux-ci
à cotiser et à bénéficier du régime général fonct : maire tout en
les faisant cotiser en plus au régime issu de la loi du 12 juillet 1966,
comme c'est le cas pour les médecins.

5586. — 24 avril 1969. — M. Michelet expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales les très grandes difficultés que
rencontrent les administrations hospitalières dans l'application des
dispositions de l'arrêté interministériel du 29 juin 1960 sur la pro-
tection sanitaire du personnel, du fait de la quasi-impossibilité de
procéder au recrutement des praticiens indispensables pour faire
fonctionner les services de médecine préventive du personnel ; en
effet, la situation offerte aux candidats n'est pas de nature à les
attiser ; pour les mêmes raisons, de nombreuses démissions de
médecins en fonctions depuis plusieurs années ont été enregistrées
sans qu'il ait été possible de pourvoir au remplacement des inté-
ressés . Etant donné que le fonctionnement harmonieux et écono-
mique d'un établissement hospitalier ne peut . se concevoir que si
l'établissement en cause dispose d'un personnel présentant l'apti-
tude physique nécessaire et convenablement surveillé par des méde-
cins ayant l'habitude de cette forme très spécialisée de la médecine
du travail, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer à ces médecins une rémunération correcte variant parallè-
lement aux traitements de la fonction publique.

5587. — 24 avril 1969 . — M. Michelet, se référant aux réponses
apportées aux questions écrites n" 13902 (Journal officiel, A . N.,
du 2 juin 1965), n " 16960 (Journal officiel, A. N ., du 12 mars 1966)
et n'' 916 (Journal officiel, A . N ., du 7 juin 1967), demande à M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales de lui faire savoir dans
quel délai le problème de la situation des médecins chargés des
services de médecine préventive du personnel dans les établissements
visés à l'article L . 792 du code de la santé publique sera enfin résolu.
Pendant plus de cinq ans, en effet, la rémunération des praticiens
en cause est demeurée inchangée, en dépit de l'élévation du coût
de la vie ; une récente revalorisation reste très inférieure à la
variation des traitements du personnel hospitalier pendant la
même période, alors que les obligations de ces médecins ont aug-
menté (arrêté du 22 décembre 1966, décret du 15 mars 1967, etc).
Il souhaiterait savoir s 'il envisage enfin, pour ces praticiens, un
statut correspondant à leurs compétences et à leurs responsabilités.

AGRICULTURE

5471 . — 18 avril 1969 . — M . Brocard expose à M. le ministre de
l'agriculture qu ' il croit savoir que les pouvoirs publics s'apprêtent à
décréter un certain nombre de taxes parafiscales dans le domaine de
l'aviculture ; c'est ainsi qu'un producteur indépendant possédant trois
mille pondeuses devrait payer annuellement : 3.000 X 0,05 : 150 F ;
600.000 oeufs annuels x 0,10 le cent : 600 F ; 1 .700 étiquettes à 0,06 :
102 F. Les sociétés bénéficiaires de ces taxes parafiscales seront
les S. I . P . A ., actuellement entre les mains exclusives de l'avicul-
ture collective très minoritaire en France ; en effet, une production,
dite indépendante, regroupée à 80 p . 100 dans une organisation
nationale, le C. N . A . D. A., commercialisant dans un circuit adapté
à sa taille et à sa position géographique, supportant la conséquence
directe de ces excédents, fort rares, ne reçoit aucune aide de
l'Etat, contrairement aux subventions préférentielles allouées par
le canal des S. L P. A. à certains groupements en difficulté. Ces
taxes parafiscales seront inefficaces dans un marché unique euro-
péen institué depuis le 1^' juillet 1967, où les dispositions restrictives
des échanges sont supprimées, tendront, par l'augmentation des
coûts de production, à défavoriser la production française et détrui-
ront l'aviculture indépendante. Le 1°' mai 1969 est prévue à Bruxelles
une réunion dont l'objet est l'organisation du marché avicole unique
européen : aussi il lui demande s'il lui parait opportun de décréter
de nouvelles taxes parafiscales pesant sur la production française
avant de connaître les décisions de Bruxelles et s'il ne conviendrait
pas de surseoir à toutes mesures nouvelles.

5491 . — 18 avril 1969 . — M. Poudevigne expôse à M. le ministre
de l 'agriculture l'émotion soulevée dans les milieux producteurs
des raisins de table par l'acceptation, de la part du Gouvernement
français, d'une demande des autorités espagnoles concernant la
libre importation, sur le marché français, des raisins en provenance
d'Espagne jusqu'au 31 août, alors que cette possibilité était offerte
précédemment, suivant les cours, jusqu'au 15 août. En échange de
ce régime de faveur, les Espagnols ont certes accepté l'augmentation
du contingent d'importation en Espagne de certaines productions
françaises, et notamment les pommes. Il ne semble pas toutefois
que cet accord soit équilibré car l'expérience des années passées
démontre que les normes douanières sont telles que le contingent
offert pour les productions agricoles françaises à destination de
l'Espagne n'est jamais atteint . Il lui demande en conséquence quelles
mesures le Gouvernement français compte prendre si, comme il est
à redouter, cet accord aboutit à un effondrement des cours dès
l'ouverture du marché des raisins de table en France.

5504. — 19 avril 1969 . — M. Tomastnt appelle l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la réduction indicative des crédits
budgétaires affectés aux opérations de remembrement rural . Cette
diminution combinée avec le relèvement des tarifs et surtout avec
le fait que les demandes d'exécution sont aujourd'hui heureusement
sollicitées par les agriculteurs des communes d'une morphologie plus
difficile entraînant des travaux de mise en état plus coûteux, conduit
à une diminution sensible du lancement de nouvelles opérations.
Il en résulte que les géomètres qui ont répondu à l'appel des
pouvoirs publics pour une accélération du remembrement en s'équi-
pant et en s'organisant pour satisfaire à cette demande, sont inquiets
des conséquences pour leurs collaborateurs et pour eux-mêmes de
cette rupture du plan de charge prévisionnel de leurs cabinets.
D'autre part, les géomètres remembreurs ont la conviction d'accons.
plir une oeuvre économique indispensable, aussi 'ne comprendraient.
ils pas que la nécessaire et essentielle réforme préalable des struc-
tures agricoles que constitue la poursuite et l'achèvement du remem•
brement rural dans toutes les communes qui en ont la vocation,
puisse subir un ralentissement prolongé au-delà des impératifs
budgétaires actuels. II ne faudreit pas non plus que, contre l'intérêt
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réel du monde rural et de l' avenir de l'économie nationale, soit
prètée une oreille trop complaisante à ceux qui critiquent le
principe même du remembrement parce que, notamment, il aggra-
verait la surproduction agricole du moment . Ce serait oublier que
le remembrement a un effet non seulement économique à moyen et
à long terme mais également social dans l'immédiat : il secoue les
habitudes acquises et oblige l ' agriculteur à analyser ses problèmes
présents et à venir, il sauve de l 'asphyxie des exploitations dont la
collectivité ne serait pas en mesure pour l ' instant de recaser les
chefs ailleurs, tout en préparant les regroupements qui feront les
unités culturales élargies de demain. Celte dernière perspective,
le fait de l 'accroissement démographique sur un territoire limité
ce qui, avec l'aide politiquement obligée au tiers-monde, conduira à
une grande montée de la consommation, justifie économiquement
également pour l 'avenir la nécessité du remembrement . Actuelle-
ment, une large partie du territoire national attend de bénéficier
des avantages du remembrement. Il s ' agit généralement de régions
où le revenu agricole est assez faible et pour lesquelles la disparité
avec les campagnes plus prospères est d ' autant plus grande que ces
dernières ont sollicité et obtenu le remembrement plus tôt . Il lui
demande s 'il peut lui faire connaître sa position en ce qui concerne
le problème ainsi exposé.

5510. — le avril 1969. — M. Védrines expose à M. le ministre de
l'agriculture que des récents décrets modifiant les conditions d 'octroi
des indemnités viagères de départ ont, dans certains cas, aggravé
les dispositions précédentes ou apporté de dérisoires améliorations
eu égard aux promesses faites par le Gouvernement . En effet, le
décret n° 69187 du 26 février 1969, double la surface exigée pour
l'obtention de l 'I . V . D. dans le cas de cessions à des descendants
non installés ; le décret n" 69 .242 du 20 mars 1969, qui étend à toute
la France le bénéfice de l 'I. V . D. pour les agriculteurs âgés de
soixante ans, accumule les obstacles en laissant au préfet, contraire.
ment à la loi, le pouvoir d ' apprécier cas par cas le mérite de chaque
demandeur. et en lui donnant la possibilité de les refuser sous pré-
texte d 'insuffisance de crédits, d 'intérêt technique ou économique
insuffisant des opérations réalisées, etc . ; le décret n° 69.332 du
11 avril 1969, qui institue dans les zones d 'économie rurale dominante
une indemnité d'attente attribuée à cinquante-cinq ans, d 'un montant
de 1 .560 francs par an, édicte des conditions telles (engagement de
supprimer l ' exploitation à soixante ans, de ne pas l 'agrandir, de
limiter, de réduire ou supprimer certaines productions dans l' immé-
diat) que les cultivateurs n'auront pratiquement aucun intérêt à
demander à bénéficier de cette indemnité . Il lui demande : 1° si ces
dispositions nouvelles ne lui semblent pas en contradiction avec les
promesses gouvernementales selon lesquelles le régime des indem-
nités viagères de départ allait être amélioré et qu 'une allocation
de sous-rémunération serait allouée aux cultivateurs n ' ayant pas un
minimum de ressources ; 2° si dans ces conditions il ne croit pas
nécessaire de réformer le régime des I. V . D. en attribuant sans
discrimination à tous les agriculteurs familiaux âgés quittant leur
exploitation une indemnité viagère de départ substantielle et en
instituant une allocation de sous-rémunération aux cultivateurs les
plus défavorisés.

5526. — 21 avril 1969. — M. Christian Bonnet expose à M. le
ministre de l 'agriculture que nombreux sont les ruraux — hommes
et femmes — qui attendent avec impatience la parution de l 'arrêté
ministériel, portant application des textes concernant l 'assurance
volontaire dans le régime agricole . Il lui demande s'il peut lui
préciser la date à laquelle ceux-ci vont intervenir.

5578. --- 24 avril 1969. — Mme Prin expose à M. le ministre de
l'agriculture que les modalités du paiement de l'aide exception-
nelle aux éleveurs instituée par le décret du 19 septembre 1968,
appelée a Prime à la vache s, laissent apparaître une interprétation
restrictive des dispositions de ce décret . C'est ainsi que cette prime
n ' est pas allouée aux petits éleveurs âgés bénéficiaires de l'allo-
cation du fonds national de solidarité pourtant assujettis obliga-
toirement à l'A . M. E. X. A. comme l 'exigeait le texte suscité.
D 'autre part, les métayers faisant valoir une exploitation dont
le revenu cadastral dépasse 1 .280 francs se voient refuser cette
aide exceptionnelle, alors que la jurisprudence, dans des cas
semblables, admet un revenu cadastral proportionnel au partage
des fruits. En conséquence, elle lui demande s 'il ne croit pas
nécessaire de donner des instructions à ses services pour que
ces interprétations restrictives du décret du 19 septembre 1968
soient revisées dans le sens qui vient d'être indiqué.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

5514. — 19 avril 1969. — M . Cazenave expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que, lorsque le titu-
laire d'une pension d'invalidité présente une demande de revision

de cette pension, en in'. nunt l ' aggravation d ' une ou plusieurs
infirmités en raison desquelles cette pension a été accordée, le
représentant du ministre fait automatiquement appel devant le
tribunal des pensions, ce qui a pour effet d 'allonger considéra-
blement les délais de procédure, ceux-ci pouvant atteindre alors 2,
3 et même 5 ans . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour permettre aux pensionnés, dont l 'état s 'est aggravé,
de bénéficier d 'une augmentation de leur pension dans des délais
raisonnables.

5515 . — 19 avril 1969. — M . Cazenave attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
délais beaucoup trop longs exigés actuellement pour l 'instruction
des dossiers relatifs à l'attribution de l 'allocation spéciale n " 9 dite
a allocation aux irnplaçables " et lui demande s'il n'envisage pas de
prendre toutes mesures utiles pour accélérer les opérations rela-
tives à ces dossiers.

5516. — 19 avril 1969. — M. Cazenave expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu 'au moment du
vote de la loi du 31 décembre 1953 dite « plan quadriennal u, il
a été reconnu que les indices de pension correspondant aux
différents taux d'invalidité n'avaient pas été fixés de manière à
consacrer entièrement la proportionnalité qui devrait exister entre
toutes les pensions d ' invalidité. Depuis lors, les associations d 'anciens
combattants n ' ont cessé de demander que ces indices soient revisés
— notamment en ce qui concerne les pensions de 10 p. 100 à
80 p . 100 — de manière à ce que soit respectée la proportionnalité
avec les pensions à 100 p . 100 . Parmi les mesures que le Gouverne-
ment s 'était engagé à prendre, lors de la déclaration faite à
l ' Assemblée nationale, le 1"' juin 1966, il avait été notamment
envisagé d 'accorder une majoration de 8 points aux titulaires d ' une
pension d ' invalidité de 60 p . 100 à 80 p . 100 . Cette promesse
n ' a pas été tenue . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de prévoir,
dans le projet de loi de finances pour 1970, les crédits nécessaires
pour que puissent être rajustées les pensions d'invalidité de 10 p . 100
à 95 p. 100, afin d'assurer le respect du principe de la proportion-
nalité entre toutes les pensions militaires d'invalidité.

5524. — 21 avril 1969 . — M. Médecin rappelle à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu ' en vertu du
décret du juillet 1930 potrant règlement d ' administration
publique et fixant les conditions d'attribution de la carte du
combattant 1914-1918, un certain nombre d' anciens combattants ont
été privés de ladite carte soit parce qu ' ils ne réunissent pas tout
à fait les trois mois de présence dans une unité combattante qui
sont exigés par ledit décret, soit parce qu'ils ont servi dans des
formations militaires qui, tout en exerçant parfois leur activité
dans une zone soumise aux bombardements, n'ont pas été consi-
dérées comme des unités combattantes (services de santé, services-
autos, train des équipages, intendance, etc.) . Cette réglementation
aboutit à refuser injustement la carte à beaucoup d'anciens combat-
tants dont les services rendus à la patrie sont cependant comparables
à ceux qui on été effectués par des titulaires de la carte . Il lui
demande s'il n'entre pas dans ses intentions d'étendre le champ
d 'application du décret du 1°' juillet 1930 en vue de mettre fin à
la situation injuste qui se trouve ainsi créée.

5540. — 22 avril 1969 . — M . Chandernagor expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que d'après l 'arti-
cle L. 67 du code des pensions (loi n " 60-1 .1384 du 23 décembre
1960, article 63-III) les ascendants de victimes de guerre ont droit
à une pension s 'ils justifient notamment « que leurs revenus
soumis à l ' impôt unique sur le revenu des personnes physiques
n 'excède pas une somme égaie par part de revenu au sens des
articles 194 et 195 . du code général des impôts, à celle en-deça
de laquelle aucune cotisation n 'est perçue en ce qui concerne les
bénéficiaires du revenu du travail salarié. Si les revenus impo -
sables à l 'impôt unique sur le revenu des personnes physiques sont
inférieurs à la somme ci-dessus définie, la pension est réduite à
concurrence de la portion de revenu dépassant ladite somme n.
Le barème actuellement en vigueur est celui du 1" octobre 1968
qui prévoit que la pension différentielle est servie si le revenu
imposable est compris entre 6 .900 et 8 .340 F. Il lui demande s' il
peut lui indiquer s'il n'estime pas devoir reviser ce barème.

5542 . — 22 avril 1969 . — M . Schloesing signale à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre le cas d'une veuve
de guerre qui vient de perdre le bénéfice de sa pension . Son
mari, gazé à l'ypérite sur le front d'Orient durant la première
guerre mondiale, fut proposé par la commission de réforme d'Agen
le 16 décembre 1955 pour une pension d 'invalidité à 65 p. 100,
pension qui fut concédée le 13 avril 1956. A la suite du décès
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de cet ancien combattant le 3 avril 1956, sa veuve obtint le
bénéfice d 'une pension de réversion à 65 p . 100 par une décision
primitive du 31 décembre 1958 . Ces propositions furent déniées à
l'échelon central par avis de la commission médicale à Paris le
28 février 1968, rabaissant le taux d 'invalidité de 65 à 40 p . 100
soit douze ans après le décès de l'intéressé ! La décision de rejet
de la demande de pension de cette veuve va être prise prochaine-
ment par la sous-direction de liquidation des pensions. Compte
tenu du code des pensions qui précise que seules ont droit à
pension de réversion les veuves dont le mari était titulaire d'une
pension d 'invalidité d'un taux au moins égal à 60 p . 100, cette
veuve perd rétroactivement toute vocation à pension . Il lui demande
s 'il peut lui préciser : 1 " si cette veuve va être obligée de reverser
au Trésor les sommes qu 'elle a ainsi indûment perçues du fait
de la pension de son mari et du fait de sa propre pension de
réversion ; 2° sur quelles preuves s ' appuie la commission consul-
tatitve médicale de son ministère pour prendre ses décisions et si
elle examine notamment les intéressés ; 3° le nombre de décisions
« post mortem » que cette commission consultative médicale a été
amenée à prendre au cours des cinq dernières années ; 4" s' il ne
lui parait pas possible de réduire en semblable matière les délais
de la procédure et d ' éviter d ' attendre douze ans après la mort
d'un ancien combattant pour fixer son taux d'invalidité.

5554. — 23 avril 1969. — M. Herman expose à M. le ministre des
anciens combattants et "victimes de guerre que la loi n" 68-690 du
31 juillet 1968 par son article 20 permet aux anciens déportés et
internés résistants ou politiques titulaires de la carte d'obtenir
la revision de leur pension de vieillesse dans les conditions de
l ' article L.332 du code de la sécurité sociale . Il arrive malheureuse-
ment fréquemment que des retraités pouvant se prévaloir de cette
loi ont omis de demander la carte à laquelle ils avaient droit et se
voient donc refuser la revision de leur pension. Il lui demande s'il
ne serait pas possible, à titre exceptionnel, d 'autoriser ces personnes
à déposer une demande de carte de déporté ou d'interné sur
laquelle il serait statué dans les délais les plus courts.

ARMEES

5519. — 19 avril 1969 . — M. Médecin demande à M. le ministre
des armées s 'il est exact que, non content de prononcer l' embargo
sur les armes destinées à l ' Etat d'Israël et déjà payées par lui
en grande partie, le Gouvernement français ait émis la prétention
de faire payer par celui de Jérusalem les frais « de maintenance»
de ce matériel, pour un montant de deux milliards anciens par an.

5557. — 23 avril 1969. — M. Francis Vals attire l'attention de
M. le ministre des armées sur les critères nécessaires pour avoir
la qualité de rapatrié En effet une personne née en Algérie et
spoliée de ses biens par les autorités de ce pays s'est vue refuser
le bénéfice de cette qualité sous prétexte qu'elle était l'épouse
d'un militaire de carrière muté en métropole par les soins de
l'autorité militaire . Dans le cas particulier cette qualité est néces-
saire pour que cette personne atteinte d'une cécité presque totale
puisse bénéficier de l'indemnité particulière pour les rapatriés inva-
lides reconnus inaptes au travail et qui n 'ont plus la libre disposi-
tion de biens immobiliers dont ils ont été spoliés en Algérie . Il lui
demande s'il n'estime pas devoir étendre les critères permettant
d 'être considéré comme rapatrié aux personnes qui, comme dans
le cas précité, n'en sont privées que parce qu'elles sont l'épouse
d'un militaire de carrière muté en métropole.

5580. — 24 avril 1969. — M. Poulpiquet informe M. le ministre
des armées qu'une loi récente vient d'accorder des avantages des
plus substantiels aux officiers mis à la retraite d'office, les nom-
mant au grade supérieur dans la réserve et les faisant bénéficier
d'une retraite afférente à leur nouveau grade, et pour une caté-
gorie d'officiers plus jeunes d'un reclassement dans la vie civile.
Il lui demande s'il entend accorder les mêmes avantages aux officiers
qui ont également été mis à la retraite d'office par les lois de
1934-1940 et 1945, sans la moindre compensation, et qui de plus ont
été rayés des cadres de l'armée pendant la période comprise
entre 1938 et 1949, temps pendant lequel aucune promotion dans la
réserve n'a eu lieu. Par le décret du 4 avril 1934 plus de 8.000 offi-
ciers ont été contraints de prendre leur retraite en pleine inflation,
sans la moindre compensation, ayant participé à la guerre 1914 .1918
et possédant les plus beaux états de services. Ces officiers lésés
dans leur avancement demanderaient la parité de sort avec les
officiers mis à la retraite récemment. Beaucoup d'entre eux
comptent à ce jour plus de trente ans de grade de capitaine sans
avoir pu être nommés au grade supérieur dans la réserve, malgré
de nombreuses citations et la promotion au grade de chevalier de
la Légion d'honneur sur le champ de bataille . Ils ont cependant

suivi d'une façon assidue les cours de perfectionnement des officiers
de réserve . Il n'est jamais trop tard pour rendre justice à ces
défenseurs de la patrie qui, après la Grande Guerre, se sont expa-
triés pour servir sur les T .O .E. où ils ont acquis de nouveaux titres.

5583. — 24 avril 1969 . — M. Barberot expose à M. le ministre
des armées que, malgré l ' effort considérable accompli par les
associations organisant des colonies de vacances, pour préparer
des jeunes aux fonctions de directeur, plusieurs d'entre elles
éprouvent de sérieuses difficultés pour assurer, pendant le mois
d 'août prochain, l'encadrement de leurs colonies, dans les conditions
prévues par la réglementation . Ces difficultés proviennent notam-
ment du fait que, parmi les jeunes qui ont obtenu le diplôme de
directeur, il s'en trouve un certain nombre qui sont actuellement
sous les drapeaux en train d'accomplir leur service militaire. Il
serait profondément souhaitable que les intéressés puissent, lorsque
leur remplacement comme directeur de colonie s ' avère impossible,
être mis pendant un mois au service de l' association qui réclame
leur collaboration . Il lui demande si un régime spécial de permis-
sions — analogues aux permissions agricoles dont peuvent bénéficier
dans certaines conditions les jeunes cultivateurs — ne pourrait être
institué, en vue de pailler les difficultés que rencontrent les
organisateurs de colonies de vacances, en mettant à leur disposition,
pendant un mois, les jeunes militaires titulaires du diplôme de
directeur .

ECONOMIE ET FINANCES

5470 . — 18 avril 1969 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'économie et et des finances que le malaise dans le monde
des artisans et petits commerçants va s'amplifiant. Devant ces
circonstances, il lui demande s'il n'envisage pas de prendre un
certain nombre de mesures parmi lesquelles : 1° la refonte de la
T. V . A . trop lourde et trop complexe ; 2° l'allégement des patentes,
ou du moins, leur bloquage à la valeur actuelle ; 3° la suppression
de la taxe complémentaire en 1970 ; 4" le e salaire fiscal » du chef
d'entreprise ; 5° la revision de l'assurance maladie.

5475 . — 18 avril 1969. — M . Albert Blgnon expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les exploitants agricoles, les sala-
riés agricoles et les salariés des professions connexes à l'agriculture,
peuvent, en matière d'assurance automobile adhérer à une
mutuelle 1900 qui pratique en ce qui les concerne des tarifs d'assu-
rance beaucoup plus avantageux que ceux des compagnies privées.
Cette assurance n'est possible que pour les adhérents ayant une
activité agricole . Or, l'article 20 de la loi n° 53-633 du 25 juillet 1953
portant aménagements fiscaux dispose que e sont, d'une manière
générale, considérées comme présentant le caractère d'assurance
des risques agricoles les assurances de tous les risques des personnes
physiques ou morales exerçant exclusivement ou principalement une
profession agricole ou connexe à l'agriculture .. . » . En raison de ces
disposIdens, les anciens exploitants agricoles, les anciens salariés
agricoles et les anciens salariés des professions connexes à l 'agri-
culture se voient refuser le maintien de l'assurance dont ils ont
bénéficié auparavant et ceci au moment où leurs revenus se trouvent
diminués. Lorsqu 'il s'agit d'anciens assurés reprenant une activité
non agricole, il est normal que le bénéfice de l'assurance des
mutuelles 1900 leur soit refusé ; par contre, ce refus apparaît
anormal lorsque les intéressés n'ont pas d'autres ressources que
les retraites versées par les assurances sociales agricoles et le
régime complémentaire agricole et qu' ils n'ont plus aucune activité
professionnelle. D'ailleurs d'autres sociétés d'assurances ayant la
même forme mutuelle, comme par exemple la Garantie mutuelle des
fonctionnaires, continuent à recevoir l'adhésion des fonctionnaires
retraités . Pour ces raisons, il lui demande s 'il envisage une modifi-
cation des dispositions législatives et réglementaires applicables
en la matière, afin de faire disparaître ce qui ne peut être considéré
que comme une regrettable anomalie.

5478. — 18 avril 1969. — M . Lebas appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les méthodes pratiquées
par les agents du service des douanes en ce qui concerne le contrôle
des changes qu'ils effectuent dans le Trans-Europ-Express qui quitte
Paris pour la Belgique et l'Allemagne chaque soir à 17 h 47 . Les
voyageurs habitant dans la région de Maubeuge où ce train s'arrête
pendant une minute, même lorsqu'ils justifient de leur identité et
de la possession d'un billet à destination de la gare de Maubeuge,
se voient confisquer par les agents des douanes les sommes excédant
le montant maximum de 200 francs dont l 'exportation est permise.
Bien que ces mesures soient prises afin d'empêcher la -fuite de
capitaux à propos desquels ces personnes pourraient servir d'inter-
médiaires à l'égard d'autres voyageurs se rendant en Belgique et en
Allemagne, et empruntant le même train, il n' en demeure pas
moins que la suspicion dont elles font l'objet est proprement
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intolérable . Il est inconcevable que des Français se déplaçant sur
le territoire national, fut ce lorsqu ' ils se rendent dans une localité
proche de la f rontière soient soumis à un contrôle sous le seul pré-
texte que d'éventuels abus peuvent se faire par leur intermédiaire.
Il lui demande s ' il entend donner d 'urgence les instructions néces-
saires à la direction générale des douanes, de telle sorte que ces
procédés abusifs soient supprimés.

5480. — 18 avril 1969. — M . Lainé demande à M. le ministre de
l ' économie et des finances s ' il envisage, dans le cadre du projet
de loi tendant à la réforme de la fiscalité qui doit être prochai-
nement déposé sur le bureau de l ' Assemblée nationale, soit de
mettre fin à la triple taxation des revenus fonciers . passibles à la
fois de l 'impôt foncier, de l 'impôt sur le revenu et de la taxe
complémentaire, soit d ' en atténuer les effets en décidant, par
exemple, que le montant de l ' impôt foncier s' imputera sur la coti-
sation à l 'impôt sur le revenu, au lieu d'être déductible, simplement,
pour le calcul des sommes soumises à cet impôt . En effet : 1 " l ' impôt
foncier constitue déjà, à lui seul, une lourde charge et il croit sans
cesse, tandis que les revenus fonciers, en particulier les fermages,
n'ont guère été majorés depuis de longues années ; 2" l'affectation
différente des produits des impôts en cause est, moins que jamais,
un argument valable pour justifier les prélèvements excessifs dont
pâtissent les propriétaires fonciers, puisque les transferts de recettes
fiscales provoqués par la régionalisation manifesteront la recon-
naissance officielle de l'unicité finale des contributions de toute
nature, qu' elles soient perçues au profit du Trésor ou pour le
compte des collectivités locales.

5481 . — 18 avril 1969. — M . Lainé demande à M. le ministre de
l ' économie et des finances si la réduction de taux de déduction
forfaitaire envisagée, en matière de revenus fonciers, dans le cadre
du projet de ici portant réforme de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques, qui doit être prochainement soumis au Parle-
ment concernerait les fermages stipulés en blé ou autres produits
agricoles dont. les prix, comprimés autoritairement depuis de
longues années, sont loin d 'avoir suivi l ' évolution du coût de la vie,
tandis que l'impôt foncier, non seulement suit cette évolution, niais
parfois la précède au point de représenter une fraction très impor-
tante et sans cesse croissante desdits fermages.

5485 . — 18 avril 1969. — M. Alduy expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que les sous-officiers, après vingt-cinq ans
de services et à l'échelle 4, peuvent seulement prétendre à une
retraite de 550 à 600 francs par mois . Le dégagement de ces
militaires se faisant à un âge encore très jeune, leur retraite
s 'avère très souvent insuffisante pour faire face à leurs obligations
familiales. Il lui demande, au moment où une campagne s 'amorce
en vue d 'interdire le cumul d ' une retraite avec une activité salariée
privée, quelles sont exactement les intentions du Gouvernement
en la matière.

5486 . — 18 avril 1969 . — M . Aiduy expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que les échelles de solde, créées en 1948,
ont gravement lésé les sous-officiers qui ont pris leur retraite
avant 1951 . Ces derniers n'ont pas eu en effet, comme leurs jeunes
camarades, la possibilité de préparer l 'accession à ces échelles
pendant leur activité, pour la raison qu'elles n 'existaient pas . Il lui
demande s 'il ne pourrait pas envisager la suppression pure et
simple de ces échelles et l'établissement d 'une échelle unique basée
sur le grade et l'ancienneté de service. A défaut de leur suppression
et en vue de réparer l 'injustice flagrante commise à l 'égard des
retraités, il lui demande s'il envisage de reviser sur la base de
l'échelle IV la pension des sous-officiers qui ont eu la qualité de
chef de section ou le grade d'adjudant-chef et retraités avant le
1^' janvier 1951, ou qui n 'ont pas eu pour raison de service la
possibilité de concourir au brevet supérieur.

5467. — 18 avril 1969. — M. Alduy demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s' il ne pourrait envisager de réduire
le délai de quatre ans, prévu pour le rattrapage des 21 points de
reclassement en faveur des sous-officiers retraités . Beaucoup d 'entre
eux sont en effet très âgés et n ' en profiteront pas si ce délai
trop long est maintenu.

5493. — 18 avril 1969 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances les difficultés rencontrées par la
caisse régionale de crédit agricole mutuel du Gard, en raison des
règles qui lui sont imposées pour le calcul servant de base aux
remises d' annuités des prêts sinistrés par la section viticole du
fonds national de solidarité agricole. Le montant des prises en

charge de l 'annuité d ' un prêt pour perte de récolte n ' a pas elte e cé
et est toujours égal à la différence entre le chiffre d 'exploitation
retenu par la commission départementale des impôts et le produit
de la récolte obtenue l ' année du sinistre . Ce calcul ne tient compte
ni de la rémunération du travail de l 'exploitant, ni de la rému•
nération du capital investi . Cette façon de procéder aboutit à des
anomalies : un viticulteur peut être considéré comme sinistré au
sens de l ' article 675 du code rural et bénéficier ainsi d ' un prêt
à caractéristiques spéciales, mais ne rien percevoir de la section
viticole du Fonds de solidarité en matière de remise d 'ana",té.
Il lui demande s ' il ne lui paraitrait pas opportun et juste que le
montant de la remise d ' annuité accordée par la section viticole du
Fonds de solidarité agricole soit identique à l' annuité du prêt
sinistré qui a été accordé.

5497. — 18 avril 1969 . — M. Madrelle rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances, au sujet du contrôle des moyens
de paiement transportés par les voyageurs, que : 1" le Journal
officiel du 1' , janv ier 1969 a publié des instructions précisant
«qu ' un carnet de change peut être attribué à toute personne
physique, quel que soit son àge, sur justification de son identité » ;
2" l' administration des douanes, par l ' intermédiaire de l 'association '
professionnelle des banques, a ultérieurement communiqua les
précisions suivantes : «La délivrance d 'un carnet de change à un
résident de nationalité française est strictement subordonnée à la
product i on d'une carte nationale d 'identité au nom du titulaire
du carnet, à l 'exclusion de toute autre pièce justificative d'identité,
et notamment d 'un passeport . Cette prescription est impérative
et s ' applique sans aucune exception, notamment dans le cas de
délivrance d 'un carnet de change à un mineur, quel que soit son
âge, sur la demande de son représentant légal » ; 3" le Journal
officiel du 8 février 1969 a publié le texte suivant, page 1473:
a A titre transitoire et dans des cas exceptionnels et urgents,
les banques intermédiaires agréées peuvent délivrer des allocations
de voyage aux résidents de nationalité française sur présentation
d 'un titre d 'identité autre que la carte nationale d ' identité . Ces
allocations sont subordonnées à la souscription par les voyageurs
d 'une demande de carnet de change, assortie notamment d ' un
engagement de présenter dans un délai de deux mois, au même
guichet bancaire, la carte d 'identité exigible . Le carnet de change
ne sera délivré que lorsque cet engagement aura été rempli. »
II lui demande s ' il ne parait pas surprenant pour obtenir un carnet
de change destiné à permettre l 'exportation de devises utilisables
à l'étranger d ' exiger la production d ' une carte d ' identité nationale,
qui n' est rendue obligatoire par aucun texte, et de rejeter la
production du passeport qui a justement pour but de permettre
aux personnes physiques de franchir la frontière . Il lui semble
inadmissible d ' exiger qu ' une personne physique soit obligée de
solliciter la délivrance d 'un document dont la valeur est inférieure
à celle d 'un passeport comportant au surplus mention des entrées
et des sorties du territoire national . Et il lui demande s' il prévoit
une modification, dans ce sens, des règles précitées qui sont un
sujet légitime de mécontentement en astreignant les citoyens fran-
çais à des démarches dont ils ne peuvent pas comprendre l 'utilité.

5498 . — 18 avril 1969 . — Mme Thome-Patenôtre attire l ' attention
de M . :e ministre de l'économie et des finances sur le problème
suivant : le prélèvement à la source de 3 p . 100 effectué sur les
pensions de vieillesse et donnant droit à un crédit d 'impôt de
5 p . 100 pour le calcul de l ' impôt sur le revenu lèse une partie
importante des retraités les plus défavorisés qui, en raison de la
modicité de leur pension, ne sont pas assujettis à l ' impôt sur le
revenu et ne bénéficient pas, par conséquent, du crédit d 'impôt, tout
en subissant le prélèvement de 3 p. 100 . Elle lui demande s 'il
envisage d 'annuler cette disposition pour les catégories de retraités
auxquels elle se révèle préjudiciable, le résultat atteint étant, en
définitive, contraire aux buts recherchés par le loi du 29 décembre
1959 portant sur le crédit d 'impôts.

5517. — 19 avril 1969. — M . Vignaux expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances qu'il lui a demandé (question n" 3761 du
8 mars 1969) de lui indiquer s'il n ' estime pas devoir étendre aux
secrétaires administratifs de l 'ex-administration départementale algé-
rienne la bonification d 'ancienneté de quatorze mois accordée par
arrêté de M. le ministre de l ' intérieur en date du 25 janvier 1966 à
leurs collègues secrétaires administratifs de préfecture se trouvant
au 31 décembre 1959 à la 2' classe de leur grade, pour compenser
l ' allongement de carrière subi par ces agents, à la suite des nou-
velles dispositions statutaires fixées par le décret n ' 61-204 du
27 février 1961 . Dans sa réponse du 22 mars 1969, il lui a indiqué
que cette bonification a été accordée pour tenir compte de la
modification apportée dans la durée de leur carrière par le décret
susvisé applicable à compter du 1" janvier 1960 . Pour cette raison,
la bonification n'a pas été octroyée aux agents en fonctions dans
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ce corps à la date du 31 décembre 1959. Il précise qu ' il découle
nécessairement de cette règle que les agents intégrés dans le corps
des secrétaires administratifs de préfecture postérieurement au
1" janvier 1960 ne peuvent se prévaloir d'aucun « préjudice de
carrière s . Une telle argumentation ne tient pas compte de la
situation des secrétaires administratifs des ex-préfectures d ' Algérie.
En effet, le statut des secrétaires administratifs de l'administration
départementale algérienne fixé par arrêté gubernatorial du 12 juin
1952 (paru au Journal officiel de l 'Algérie, n" 49, du 17 juin 1952)
était absolument identique au statut du corps des secrétaires admi-
nistratifs de préfecture métropolitaine créé en 1946 (conditions de
recrutement, programmes des concours, déroulement de carrière,
attribution, etc.) . Les dispositions de ce statut précisaient ; « Peuvent
être nommés secrétaires administratifs de 1''t classe les secrétaires
administratifs de 2' classe qui, nommés au 5' échelon de leur classe,
ont accompli au moins un an de service dans cet échelon » . Pour
prendre un cas précis : M. X .. ., secrétaire administratif dans une
préfecture métropolitaine, a été nommé par concours, le 1" jan-
vier 1951, secrétaire administratif de l 'administration départemen-
tale algérienne (arrêté du 8 mars 1956) . Il a été promu au 5 . échelon
de la 2' classe à compter du 1"' juillet 1959 (arrêté du 17 juin 1961
du délégué général en Algérie) . Comme tous ses collègues comptant
un an d 'ancienneté dans le 5' échelon, M . X. . . aurait dû accéder à la
1'• classe (indice net 275) à compter du 1" juillet 1960 pour sa part.
Or, en vertu du décret n" 61-204 du 27 février 1961 portant réforme
du statut des secrétaires administratifs, M. X. . . est reclassé au
1" janvier 1960, date de son application, au 6' échelon (indice
nei 259) avec une ancienneté de 1 an 4 mois et 25 jours . Le pré-
judice de carrière qu' il subit de la sorte est irréfutable . En effet,
le 1" juillet 1960, M . X.. . a accédé au 7' échelon du nouveau statut
avec l ' indice net 270, alors qu'à la même date il aurait dû accéder à
l'ancienne 1" classe avec l'indice net 275. De plus, il n 'a bénéficié
de l' indice net 285 (8, échelons que le 1" juillet 1963, alors qu 'il
pouvait prétendre dans l'ancien statut à l'indice 290 à compter du
1" juillet 1962, soit cinq points supplémentaires un an auparavant.
En outre, au regard du nouveau statut, sa carrière se trouve pro-
longée de six ans. Le décret n" 60-182 du 24 février 1960 a fusionné à
compter du 1" janvier 1960 le cadre des secrétaires administratifs
de l'administration départementale algérienne avec le cadre des
secrétaires administratifs de préfecture . La différence de date invo-
quée pour refuser le bénéfice de la bonification aux ex-secrétaires
administratifs de l'administration départementale algérienne ne sem-
ble pas justifiée . En effet, la date retenue pour cette bonification est
le 31 décembre 1959, alors que l 'intégration des fonctionnaires en
cause dans le cadre national des secrétaires administratifs de pré-
fecture part du 1" janvier 1960, soit un jour après la date précitée.
A cause d' un décalage de vingt-quatre heures, indépendant de leur
volonté, des fonctionnaires se voient retardés de quatorze mois dans
leur avancement et leur carrière par rapport à d 'autres fonction-
naires d'un même corps et appartenant à une même classe . Il est à
noter que si la décision de bonification était intervenue à la date
d 'effet, soit le 31 décembre 1959, et non le 25 janvier 1966, date de
l'arrêté ministériel, elle n'aurait pas manqué d'être étendue aux
secrétaires administratifs de l'administration départementale algé-
rienne par un arrêté du ministère de l'Algérie, comme avaient été
étendus jusque-là sans • exception tous les textes niétropolitains
relatifs notamment à la situation administrative des secrétaires
administratifs de préfecture . Le fait que l'Algérie soit, aujourd'hui,
indépendante prive les ex-secrétaires administratifs de l 'administra-
tion départementale algérienne d ' un recours auprès de l'autorité
qui incarnait le Gouvernement de la République française en Algérie
et de laquelle ils ressortissaient au 31 décembre 1959, en l'occurrence
M . le ministre de l'Algérie. Il lui demande s'il n'estime pas normal
et de la plus stricte équité d'étendre aux ex-secrétaires administratifs
de l'administration départementale algérienne se trouvant au
31 décembre 19 :9 à la 2' classe de leur grade le bénéfice des dispo-
sitions de l 'arrêté du 25 janvier 1966 qui a accordé une bonification
d'anciermeté de quatorze mois aux secrétaires administratifs de
préfecture se trouvant à la date susvisée du 31 décembre 1959 à le
2' classe de leur grade et quelles mesures il compte prendre à cet
effet.

5518. — 19 avril 1969. — M . Longequeue attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les termes de l 'arrêt
du Conseil d ' Etat en date du 6 décembre 1965 (sieur R .) relatif
à l'article 82 du code général des impôts, confirmé par l'ar •ét
en date du 11 décembre 1968 (sieur G .), tranchant négativement
pour l'incorporation de la valeur locative du logement de fonctions
dans la déclaration d'impôts sur le revenu concernant un officier
ou un sous-officier de gendarmerie . Il lui demande sI ces dispo-
sitions peuvent être appliquées à tous les fonctionnaires de l ' Etat
et des collectivités publiques, et notamment aux personnels de
direction et d'éducation du département de l'éducation nationale
logés par nécessité absolue de service pour assurer la sécurité
permanente des élèves, surtout dans les internats .

5520. — 21 avril 1969 . — M . Arthur Conte expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances cc qui suit : l 'article 16 de la loi
de finances pour 1968 et le décret n " 68-448 du 15 mai 1968 ont
modifié la réglementation applicable à la taxation des véhicules
routiers de transport de marchandises . Depuis l ' institution du nou-
veau régime, certains véhicules de faible tonnage (moins de 16 t)
et précédemment assujettis aux taxes spécifiques sur les véhicules
routiers sont désormais assujettis à la taxe différentielle (vignette).
Les taxes spécifiques étaient recouvrées comme l ' actuelle taxe à
l 'essieu à la suite de l 'envoi d 'avertissements par l ' administration.
La taxe différentielle (vignette) doit être acquittée sans que le
contribuable ait été avisé personnellement . Dans ces conditions
un certain nombre d 'agriculteurs propriétaires de véhicules uti-
litaires et peu familiarisés avec la législation sur les transports
routiers se sont trouvés en infraction parce qu ' ils ignoraient la
nouvelle réglementation . Ils n'ont pas pu présenter aux services
de contrôle la vignette attestant le paiement de la taxe différen-
tielle et ils ont été l'objet des amendes appliquées en pareil cas.
Il lui demande s'il entend examiner la possibilité d 'annuler toute
pénalité 'à l 'égard des propriétaires des véhicules dont le cas est
exposé ci-dessus en présumant leur bonne foi et aussi de leur
faire adresser une note leur exposant leurs nouvelles obligations
par l 'administration qui leur réclamait précédemment la taxe spéci-
fique.

5521 . — 21 avril 1969 . — M. Le Douarec expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation suivante : deux personnes
physiques ont constitué entre elles une société civile, régie par
les articles 1382 et suivants du code civil, ayant pour objet l'achat
et la location d ' immeubles en vue d ' en percevoir les revenus et
de les partager entre elles . Cette société n'est incontestablement
pas transparente . Les acquisitions réalisées par la société dépassent
de beaucoup le capital social, si bien que les associés ont versé,
dans la caisse sociale, au-delà du capital, des sommes élevées à
titre de prêt. La société a servi à ses associés, du chef des sommes
ainsi prêtées, des intérêts au taux des avances de la Banque de
France, majoré de deux points . Il lui demande si ces intérêts peu-
vent faire l ' objet d ' un versement forfaitaire de 25 p . 100, libéra-
toire de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques et, en tout
cas, s' ils peuvent venir en déduction des revenus fonciers répartis
par la société entre ses associés et que ceux-ci doivent comprendre
dans leur déclaration annuelle.

5525 . — 21 avril 1969. — M. Médecin expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que, dans une profession comme celle
de la coiffure, qui réalise des prestations de services, la faculté
d'opérer la déduction de la T.V .A . afférente aux achats du mois
de novembre 1968, comme si cette taxe avait été facturée à
19 p. 100, ne peut en aucune manière atténuer les effets du relè-
vement du taux de la T.V.A. applicable à compter du 1" décembre
1968 . Certains redevables effectuant des prestations de services
peuvent facturer le tarif horaire de main-d'oeuvre auquel s 'ajoute
le montant de la T .V.A. Mais, dans le cas d'un service de coiffure,
les tarifs sont fixés — certains même taxés — indépendamment
du montant de la T . V.A . Bien souvent, le 15 p . 100 destiné au
personnel est incorporé dans ce tarif. La récupération de la T. V.A.
payée sur les produits utiles en salon de coiffure est nulle lorsqu' il
s'agit d'une coupe de cheveux et insignifiante pour un shampoing .
mise en plis. Il lui demande s' il n 'estime pas indispensable de
prévoir certaines modalités d'application de la T. V.A. lorsqu'il
s'agit de services comme ceux de la coiffure, pour lesquels; on ne
peut parler de « produits fabriqués » ni de « vente en l 'état »,
pas plus que de « valeur ajoutée », la valeur du service ne dépen-
dant que de celle de la main-d'ceuvre qui s'y trouve incorporée.

5528 . — 22 avril 1969. — M. Tisserand expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l'ar ' icle 157 de la loi du 24 juillet
1966 sur les sociétés impose la réunion de l'assemblée générale
ordinaire des actionnaires à l'intérieur d'un délai de six mois après
la clôture de l'exercice social. La plupart des sociétés clôturent
les comptes le 31 décembre de chaque année et les services ont
accepté qu'en raison des charges et servitudes de plus en plus
importantes de son ministère qui incombent aux services comp-
tables, le délai du dépôt des déclarations soit reporté du 31 mars
au 30 avril . De ce fait, les dirigeants des sociétés ne disposent
plus que de deux mois pour réunir leur assemblée générale ordi-
naire et le commissaire aux comptes, qui doit déposer son rapport
général de clôture au moins quinze jours avant la date de ladite
assemblée, ne dispose, lui, que de six semaines au maximum dans
le cas où la date de l'assemblée -a été fixée au délai extrême du
30 juin. Cette situation se trouve encore aggravée si le commis-
saire aux comptes assume les mêmes fonctions dans plusieurs
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sociétés, ce qui est assez courant . 11 lui demande donc s 'il ne
serait pas possible d'obtenir de porter de six à neuf mois le délai
prévu pour la tenue des assemblées générales or dinaires, après la
clôture de l'exercice.

5530 . — 22 avril 1969. — M . Lehn demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances quel est par département : 1" le nombre
total des contribuables dont les cotisations à l'I . R . P. P. sont
respectivement supérieures à 5 .000 francs et atteintes d 'une majo-
ration de 10 p . 100, à 10 .000 francs et atteintes d ' une majoration de
20 p . 100, à 20 .000 francs et atteintes d'une majoration de 25 p . 100
par les dispositions de la deuxième loi de finances rectificative pour
1968 ; 2" le montant global des majorations mises à leur charge.

5539 . — 22 avril 1969 . — M. Chandernagor expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que d 'après l 'article L . 67 du code des
pensions (loi n " 60-I . 1384 du 23 décembre 1960 . art . 63-11II les
ascendants ae victimes de guerre ont droit à une pension s 'ils
justifient notamment « que leurs revenus soumis à l'impôt unique
sur le revenu des personnes physiques n 'excède pas une somme égale
par part de revenu au sens des articles 194 et 195 du code général
des impôts, à celle en-deça de laquelle aucune cotisation n ' est perçue
en ce qui concerne les bénéficiaires du revenu du travail salarié.
Si les revenus imposables à l ' impôt unique sur le revenu des per.
sonnes physiques sont inférieurs à la somme ci-dessus définie, la
pension est réduite à concurrence de la po rtion de revenu dépassant
ladite somme u . Le barème actuellement en vigueur est celui du
1"' octobre 1968 qui prévoit q ue la pension différentielle est servie
si le revenu imposable est compris entre 6.900 et 8 .340 francs . II lui
demande s' il peut lui indiquer s 'il n 'estime pas devoir reviser ce
barème.

5544 . — 22 avril 1969 . — M. Bernard Lafay indique à M . le ministre
de l'économie et des finances qu'il a pris acte que ses services ont
reconnu le bien-fondé des observations qu'il avait développées dans
sa question écrite n" 3160 du 28 décembre 1968 concernant les
inconvénients que comporterait l'assujettissement à partir du 1"' jan-
vier 1969 des ventes de voitures d 'occasion à la taxe sur la valeur
ajoutée . En effet, le taux de cette taxe dont la réponse ministérielle
du 1^' février 1969 à la question susvisée s 'était pourtant efforcée de
démontrer la légitimité, va être réduit pour compter du 15 avril
1969 . L 'annonce de cette mesure prouve à l'évidence la fragilité
d ' une doctrine administrative qui se voulait initialement immuable
et des arguments sur lesquels s'est fondée l 'administration pour
instituer la taxation des transactions sur les véhicules d ' occasion.
Ainsi que l ' a indiqué à la tribune de l'Assemblée nationale le 25 juin
1965 le ministre de l'économie et des finances, le Gouvernement,
qui ne s 'était pas opposé la veille à l'adoption d'un amendement
exonérant définitivement de la taxe sur la valeur ajoutée les ventes
des voitures d'occasion, est revenu sur sa position non pas pour des
considérations d 'ordre budgétaire mais pour des raisons de principe.
Il avait été unanimement admis que la taxation ne serait d ' aucun
rapport pour le budget car sa mise en application s'accompagnerait
inéluctablement d ' une perte de recette occasionnée, au titre de
l ' impôt sur le revenu frappant les profits des négociants en véhicules
d 'occasion, par l ' augmentation prévisible du volume des transactions
réalisées dans ce domaine directement de particulier à particulier.
Quant au motif inspiré de la nécessité de respecter un principe selon
lequel il importerait de ne pas créer un précédent en instituant une
exonération particulière dans un dispositif qui n ' en comportait pas,
il ne résiste pas à un examen objectif car il ne s ' agissait pas, en
l 'occurrence, de promouvoir une exonération mais seulement de la
maintenir étant donné qu' elle existait pour les voitures d ' occasion
depuis le vote de la loi de finances pour 1952 . La limitation au
1•' janvier 1969 du régime d'exonération instauré par la loi n" 66-10
du 6 janvier 1966 ne reposait donc pas sur ur fondement solide et
la mesure d'allégement de taux qui doit prendre effet du 15 avril
confirme et accentue le caractère d' inconsistance qui marque depuis
sa naissance ce système d'imposition . Il lui demande s ' il ne lui
p .Irait pas opportun, compte tenu des remarques qui précédent et
des risques graves que fait peser sur la sécurité des automobilistes
la suppression du contrôle technique oa 'exerçaient jadis les négo-
ciants lors des ventes de véhicules d ' occasion, qui tendent de plus
en plus à leur échapper pour se soustraire à la taxation, de prendre
au lieu et place de la mesure de réduction de taux récemment
annoncée, une initiative qui exclurait totalement les voitures d ' occa-
sion du champ d ' application de la taxe sur la valeur ajoutée et les
rétabrirait ainsi dans un régime qui a toujours été le leur depuis
plus de quinze ans.

5546. — 22 avril 1969 . — M. Sauzedde indique à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu 'une récente circulaire du directeur
de la comptabilité publique a suspendu, jusqu ' au 27 avril 1969, date

du référendum, l 'envoi des avertissements pour le recouvrement
des impositions de toutes natures . Cette circulaire concerne notam-
nient l ' impôt sur le revenu des personnes physiques et c 'est ainsi
que les contribuables ne recevront pas avant le 28 avril, dans la
meilleure hypothèse, l 'avertissement relatif au second « tiers provi-
sionnel s de l 'année 1969 'revenus de 19681 . Or, il lui fait observer
que ce second «tiers provisionnels est . en principal, payable au
plus tard le 15 mai 1969, de sorte que les contribuables disposeront,
dans la plupart des cas, de moins de quinze jours pour acquitter
leur impôt, à compter de la date de réception de l 'avertissement.
Beaucoup d' entre eux, qui n 'ont pas été info rmés de la mesure de
suspension des envois d ' avertissement, risquent d 'être particulière-
ment gênés pour régler la somme dont ils sont redevables à la
date prévue alors qu'ils disposent habituellement d ' un délai d'au
moins un mois . Dans ces conditions, il lui demande s ' il peut lui
faire connaitre quelles mesures il compte prendre pour que la
date limite -de versement du second s tiers provisionnel v de l 'année
1969 soit reportée exceptionnelle . lent au 1"' juin 1969 ou que, dans
l ' hypothèse où ce report serait impossible, pour que les pénalités
de retard ne soient pas réclamées pour les cotisations qui seront
versées entre le 15 niai et le juin, la plus grande bienveillance
étant, par ailleurs, appliquée aux personnes qui se trouveraient dans
l ' impossibilité de régler leur « tiers provisionnel » après le 1'' juin
lorsque l 'avertissement leur sera par v enu après le 1" r mai.

5552 . — 23 avril 1969. — M . Xavier Deniau appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l 'application de la
législation concernant la circulation des céréales sur le territoire
national . Le transport des grains est depuis le décret de 1937, soumis
à un régime de « laisser-passer v lourd et complexe . Lourd par les
démarches successives qu ' il impose. Tout déplacement de céréales
doit être en effet accompagné d'un «titre de mouvement s, détaillé
au point de comporter notamment l'heure de départ et l'heure
probable d'arrivée du convoi . Ces for malités astreignantes se multi-
plient avec les livraisons qui sont nombreuses entre les producteurs,
les organismes stockeurs, les revendeurs, et les consommateurs . Ce
régime est en outre complexe quant aux distinctions à établir entre
les différentes céréales, la nature et la qualité de celles-ci déter-
minant l 'application d ' une réglementation qui leur est propre quant
aux formulaires à employer, quant aux poids assujettis à l'obligation
du s titre-congé s, quant aux dérogations au principe enfin . Il lui
rappelle en outre que l ' évolution tend à supprimer la réglementation
portant sur les mouvements des farines et semoules . En effet,
cette réglementation analogue à celle afférent aux transports des
céréales, se trouve opportunément suspendue par une instruction
administrative en date du 20 décembre 1967. Considérant enfin la
nécessité de réaliser une harmonisation des législations entre les
pays membres de la Communauté européenne et d 'alléger les
charges des agriculteurs, il lui demande s 'il n ' estime pas opportun
d 'abolir cette législation.

5555. — 23 avril 1969 . — M . Brettes expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que les agents généraux d 'assurances sont
des contribuables dont les revenus sont intégralement déclarés par
les tiers, au sens strict de la technique fiscale, et ils sont les seuls
de cette catégorie, dans la réglementation actuelle, à ne bénéficier
d 'aucune mesure compensatrice de cette qualité de contribuable à
part entière. II lui demande s ' il n 'estime pas devoir : 1" octroyer un
statut particulier à la catégorie des « revenus intégralement déclarés
par les tiers », qui ne se limite pas à des mesures d ' accommodation
dans la seule détermination du revenu professionnel imposable;
2° permettre la déduction de la totalité des régimes de retraite et
de prévoyance ; 3" mettre fin à l' impossibilité, devant laquelle se
heurtent les agents d 'assurance, de bénéficier des avantages exis-
tant clans le circuit T . V . A ., puisqu'ils ne peuvent répercuter le
montant des taxes sur les commissions de courtage qui y sont
soumises.

5560. — 23 avril 1969 . — M. Philibert attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les répercussions des
hausses successives du taux de l 'escompte sur les personnes ayant
emprunté pour se loger du double point de vue des remboursements
et du prélèvement fiscal . D 'une part, en effet, les emprunteurs
sont contraints de faire face à des versements très supérieurs à
ceux qui étaient prévus dans leur cont rat de prêt, d ' autant plus que
l 'augmentation joue pleinement pendant la première période du
remboursement du prêt, dite de « crédit d 'anticipation u . D ' autre
part cette augmentation de leurs remboursements leur fait souvent
dépasser le plafond de la somme déductible de l'impôt sur le
revenu . Leurs dépenses d 'emprunt sont ainsi majorées deux fois : la
hausse des remboursements et par les impôts à acquitter au-delà
du plafond déductible . 51 lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1" pour que les hausses du taux de l'escompte n'aug-
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mentent pas les remboursements des personnes ayant emprunté
pour acheter un logement pour leur propre utilisation ; 2" pour
relever le plafond des intérêts déductibles au titre de l 'impôt sur
le revenu des personnes physiques.

5562. — 23 avril 1969 . — M. Rossi attire l 'attention de M . le ministre
de l'économie et des finances sur les difficultés considérables que
rencontrent les professionnels de la comptabilité (experts comptables
et comptables agréés) pour déposer dans les délais légaux les
diverses déclarations fiscales qu ' ils doivent rédiger pour leurs
clients, compte tenu de la complexité de plus en plus grande des
renseignements à fournir et des formalités à remplir. Il souligne,
notamment, le travail important qu ' exige l ' établissement des décla-
rations que doivent souscrire les contribuables soumis au régime
forfaitaire, ces déclarations devant en principe être produites avant
le 31 janvier . Il lui fait observer que ce mois de janvier est déjà
celui pendant lequel doivent être fournies les déclarations de
salaires, honoraires, vacations, etc ., ainsi que celles destinées au
ministère des affaires sociales (mutilés, handicapés physiques, pères
de famille nombreuse) . Il serait souhaitable que l 'on envisage une
modification de la procédure actuellement suivie. On pourrait,
semble-t-il, abandonner pour les forfaitaires la référence obligatoire
à l'année civile, ce qui permettrait un étalement des travaux
comptables et un respect des délais arrivant à échéance en janvier
et février. Les déclarations pommaient porter sur une période de
douze mois, dont le point de départ s' échelonnerait entre le
1" juillet et le décembre, la première période allant du 1'" juillet
au 30 juin et la 'dernière du 1" décembre au 30 novembre . Si l' on
ne peut abandonner la référence à l ' année civile, il conviendrait,
tout au moins, d'allonger les délais prévus pour le dépôt des décla-
rations, ceux-ci pouvant être alignés sur les délais qui sont consentis
dans les autres pays de la C. E. E . où le dépôt des déclarations est
exigible à partir du 31 janvier et peut être effectué jusqu ' au 31 mai.
Il semblerait également possible que les forfaits soient établis pour
l 'année de la déclaration et les deux années suivantes (grâce à l ' utili-
sation d 'ordinateurs, on pourrait procéder par extrapolation pour
la deuxième année) ou que les forfaits soient fixés après la période
des congés, au lieu de l ' être en mai cu juin . Il lui demande s'il peut
lui préciser ses intentions à l 'égard de ce problème et lui indiquer,
notamment, s ' il n ' envisage pas d 'insérer des dispositions à ce sujet
dans le projet de loi portant réforme de l 'I . R . P. P. qui est actuel-
lement en préparation.

5566. — 23 avril 1969 . — M . Sallenave attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les inconvénients non
négligeables qui résultent, pour certaines catégories de personnes,
de l'obligation du paiement par chèque des sommes supérieures à
1 .000 F. Ces inconvénients se font particulièrement sentir lorsqu 'il
s'agit de salariés qui, recevant leur traitement sous forme de chèque
en fin de semaine, sont obligés d'attendre l'ouverture des banques,
le lundi, pour percevoir leur salaire en espèces et se trouvent dans
l'intervalle à court d'argent . Ils subissent ainsi une gêne et une
perte de temps qui leur apparaissent bien inutiles puisque les
salaires sont, quel que soit le mode de paiement, déclarés par l 'em-
ployeur en fin d'année et qu 'un contrôle efficace sur le montant
de leurs revenus peut donc être effectué. Il lui demande s ' il ne
serait pas possible, d 'une part, de relever le montant des paiements
au-dessus duquel le règlement par chèque est obligatoire ; d'autre
part, de prévoir certains assouplissements à la réglementation lors-
qu'il s ' agit de sommes dues par les employeurs à leurs salariés.

5567. — 23 avril 1969. — M . Durieux attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation fiscale très
défavorisée dans laquelle se trouvent certains contribuables — les
agents généraux d'assurances en particulier — dont les commissions
sont intégralement déclarées par des tiers et qui, cependant, ne
bénéficient pas de l'abattement de 20 p. 100 sur le montant de leurs
revenus. Il lui demande s 'il n ' estime pas qu 'il serait indispensable
que le projet de réforme fiscale, que le Gouvernement a l ' intention
de déposer prochainement sur le bureau de l'Assemblée nationale,
établisse la parité de traitement pour tous les contribuables, salariés
ou membres des professions non commerciales dont les revenus
sont intégralement déclarés par des tiers.

5561 — 23 avril 1969. M. Longequeue attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l'application de la règle
du buttoir en matière de T . V. A . aux grossistes en fruits et légumes.
La législation veut que les entreprises assujetties à cette taxe
récupèrent la T. V . A . ayant grevé leurs achats (ou investissements)
en déduisant celle des sommes qu'elles versent mensuellement au
fisc et qu'elles ont perçues au titre de la T . V. A. sur leurs ventes.
Toutefois la règle due butoir s interdit aux entreprises de récupérer
la T. V. A . au-delà des sommes qu'elles ont elles-mêmes collectées .

C'est ainsi que les entreprises, comme les grossistes en fruits et
légumes, qui en raison des divers taux de cette taxe collectent moins
de T. V . A . (7 p . 100 dans leur cas) qu' elles n 'en acquittent sur leurs
achats (20 sur les transports) n 'arrivent pas à récupérer les sommes
qui leurs sont dues . La T V. A . devient ainsi pour ces entreprises,
une charge financière qui réduit d 'autant leurs possibilité d 'investir.
Or cette taxe avait précisément pour but de favoriser le dévelop-
pement des entreprises les plus dynamiques . Il lui demande s' il
n 'estime pas devoir reviser de toute urgence, cette question ayant
été soulevée depuis plus d ' un an, la règle du butoir pour que les
entreprises puissent récupérer totalement la T. V . A. qu ' elles ont
payées sur leurs achats.

5582. — 24 svril 1969 . — M . Michel Durafour expose à M . le ministre
de l'écoromie et des finances que les majorations des rentes via-
gères publiques et privées, résultant de l' application au 1"' janvier
1969 de l'article 74 de la loi de finances pour 1969, ne peuvent être
considérées comme suffisantes . Les hausses de prix intervenues
depuis quelques mois rendent la situation des rentiers viagers de
plus en plus précaire, leur pouvoir d'achat ne cessant de s'amenuiser,
Il lui rappelle les déclarations qui ont été faites, il y a quelques
années, selon lesquelles le Gouvernement entendait poursuivre, de
manière régulière, la revalorisation de ces rentes, afin de les rappro-
cher de la valeur réelle qu'elles avaient au moment de leur
conclusion et lui demande s'il envisage de procéder, dans un avenir
prochain, à une nouvelle revalorisation de toutes les rentes viagères
publiques et privées.

5585 . — 24 avril 1969 . — M . de Montesquiou expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que, d 'après certaines informations
qui lui sont parvenues, le Gouvernement envisagerait, dans le-pro .
jet de réforme de l'I . R. P. P ., de modifier le mode d' imposition des
bénéfices de l'exploitation agricole en supprimant les dispositions
relatives au régime forfaitaire, tel qu 'il s'applique actuellement
dans la plupart des exploitations — ou en donnant à l'administration
la possibilité de dénoncer le forfait collectif dans le cas où celui-ci
est manifestement inadapté aux conditions de l'exploitation — et en
soumettant ces bénéfices à un régime analogue à celui qui est
appliqué aux bénéfices industriels et commerciaux, avec imposition
obligatoire en fonction du bénéfice réel, au-dessus d'un montant
déterminé du chiffre d ' affaires, ou d'une valeur déterminée du
rendement à l ' hectare . Ce projet inquiète vivement les cultivateurs
qui ont consenti des sacrifices importants pour moderniser leurs
exploitations . Ils font observer que, elle avaient renoncé à pour-
suivre un effort de modernisation, et s'ils avaient consacré leurs
revenus à l ' acquisition de valeurs mobilières, ils pourraient se
libérer de leur imposition en versant forfaitairement 25 p . 100 de
leurs revenus au Trésor. En ayant investi leurs disponibilités dans
la modernisation de leur exploitation, ils risquent d'être obligés de
verser jusqu 'à 60 p. 100 de leur revenu agricole . Il lui demande s'il
est dans ses intentions de modifier aussi profondément le mode
d 'imposition des bénéfices agricoles et, dans l 'affirmative, s'il ne
craint pas que les dispositions envisagées, telles qu 'elles sont
exposées ci-dessus, ne provoquent un recul de la modernisation
de l 'agriculture et, par là-même, une diminution des achats des
agriculteurs, particulièrement en ce qui concerne les machines et les
engrais.

5592 . — 24 avril 1969. — M. Quentier expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que Mme M. . . en son vivant, demeurant
à Paris, veuve de M . D. . . est décédée en son domicile le 28 octobre
1967, ne laissant aucun héritier ayant droit à une réserve légale dans
sa succession . Aux termes de son testament olographe, en date
du 22 mai 1955 et de son codicille en date du 21 juin 1961, régulière .
ment déposés au rang des minutes d 'un notaire de Paris, elle a
institué légataires universels conjointement, M . M ... et M . L ... desquels
legs universels iri . . . et L. . . ont été envoyés en possession . Aux
terra. es de e e .i testament Mme D.. . a pris notamment les dispositions
suivantes littéralement rapportées : e Je lègue à M . R. D . . ., neveu de
mon mari, et mon filleul une somme égale aux quatre dix-huitièmes
du montant des valeurs cotées en bourse qui existeront dans ma
succession le jour de mon décès. Je précise, ici, que c 'est unique.
ment en considération de nos fortunes respectives, et d'accord avec
mon mari, que je lègue dans ma succession une part moins impor -
tante à M . R. D .. . qu ' à mes propres neveux s . Suivant acte reçu par
M . B . . ., notaire à Paris, les 12 et 18 juin 1968, MM. M. .. et L .. . après
avoir rappelé les faits ci-dessus ont déclaré en leur qualité de
légataire universel, que le portefeuille de titres cotés en bourse
existant au jour du décès comprenait exclusivement 43 .540 francs de
rente 3 1/2 p . 100 1952-1958 représentant le cours au jour du décès,
étant de 133,60 francs, une somme de 1 .661 .984 francs, dont les
quatre dix-huitièmes représentent une somme de 369 .329,60 francs
et ils ont consenti à l ' exécution pure et simple du testament, et du
codicille en ce qui concerne les dispositions ci-dessus transcrites, et
faire délivrance, au profit de M . R. D. . . dudit legs à lui fait, à
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charge par M . R . D . . ., de supporter les dettes et charges de la
succession de la testatrice. - en proportion de son émolument, étant
précisé que M. R . D .. . devait quant à lui, suporter tous les droits
d ' enregistrement et de mutation relatifs au legs particulier, dont
délivrance venait de lui être consentie . En rapprochant cette affaire,
des réponses faites le 22 janvier 1955 (débats A . N ., p . 132) et du
26 mai 1956 (p .2047i il semble nettement que ce legs, malgré le mot
employé s une somme égale », concerne uniquement de la rente
3 1 2 p . 100 1952 et par suite qu ' aucun droit de mutation n ' est exi•
gible . II lui demande quelle est sa position en ce qui concerne le
problème exposé.

5594. — 24 avril 1969 . — M . Krieg rappelle à M . le ministre de
l ' économie et des finances que par application des articles 49 et
suivants du décret n" 55.222 du 8 février 1955 portant codification
des textes législatifs concernant les débits de boisson et la lutte
contre l 'alcoolisme, ainsi que de diverses dispositions réglementaires,
il est possible sous diverses conditions de supprimer les débits de
boisson existant dans certaines zones protégées . Par ailleurs et afin
de financer l'indemnisation des titulaires des licences afférentes
auxdits débits de boisson ainsi supprimés, une « taxe spéciale a
égale à 30 p . 100 des droits de licence est perçue depuis plusieurs
années. Or le montant de cette taxe dépasse très largement celui des
indemnisations effectivement payées au cours des exercices précé-
dents et il semble que le surplus de ladite taxe ait été utilisé pour
le financement de l 'office du tourisme. Si cette utilisation n'a jamais
donné lieu à contestation, il n ' en demeure pas moins que la situation
créée dans le périmètre des halles centrales de Paris par leur
déplacement partiel à Rungis est de nature à souhaiter qu ' à compter
de l 'exercice 1969 les fonds en provenance de la « taxe spéciale »
soient affectés, pour leur plus grande part, à l ' indemnisation en vue
de leur suppression, d ' une partie notable des débits de boisson de
la zone visée. Il est en effet incontestable que l 'existence des halles
centrales avait amené dans ce quartier une importante prolifération
des débits de boisson de tous genres . Cette densité ne se justifie
plus à l 'heure actuelle et, bien au contraire, la destination qui sera
très vraisemblablement donnée dans un avenir proche au quartier
par le conseil de Paris est de nature à le faire considérer comme une
zone protégée permettant de prendre la mesure sollicitée.

EDUCATION NATIONALE

5476 . — 18 avril 19)19. — M. Boscher expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que les élections au sein des collèges étudiants
de l'unité d 'enseignement et de recherche des lettres de Nanterre
ont fait apparaitre une participation électorale inférieure à 60 p. 100
des inscrits . En conséquence, un nombre de sièges inférieur au
chiffre maximum prévu ont été attribués, en conformité avec
l 'article 14 de la loi d ' orientation universitaire, aux listes de ces
collèges. Or, lors de sa réunion constitutive le 12 mars dernier,
le conseil de l'unité d 'enseignement et de recherche d .iuopts une
motion appelant à siéger en son sein les étudiants suivant imm :dia-
tement les élus sur les listes de candidats des collèges étudiants
jusqu 'à concurrence du nombre des délégués étudiants qu 'il y aurait
eu si le quorum de 60 p. 100 avait été atteint. Cette motion, adoptée
à la majorité, a été mise en application en contravention évidente
avec la loi adoptée par le Parlement. Les autorités académiques
ont fait état de leur impuissance à s 'y opposer, se référant à un
avis demandé au cabinet du ministre de l'éducation nationale.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire res-
pecter les dispositions impératives de celle-ci.

5488 . — 18 avril 1969. — M . Alduy demande à M . le ministre
de l 'éducation nationale s' il est dans ses intentions de présenter
à l' occasion d ' un collectif budgétaire certaines mesures rendant
possible la création de postes nouveaux et un recrutement suffi .
sant d ' enseignants titulaires qualifiés permettant l 'application effec-
tive de la loi d 'orientation scolaire. En effet, l' insuffisance du
budget de l 'éducation nationale risque de mettre en cause cette
application . C'est la raison pour laquelle la présentation du collectif
budgétaire à la prochaine session du Parlement devrait permettre
que crient satisfaites les revendications des personnels enseignants,
e,l particulier le recrutement suffisant d'enseignants qualifiés, la
création de foyers sociaux éducatifs et la mise en place d 'un
vaste programme de constructions scolaires dont le défaut se fait
cruellement sentir.

5499 . — 18 avril 1969. — M . Paquet attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur l'absence, dans le tableau des
services de non-titulaires admis à validation pour la retraite, en
vertu de l' article L.5 du code des pensions civiles et militaires
de retraite (décret n° 69.123 du 24 janvier 1989), des services
accomplis en qualité d'agents contractuels recrutés en application
des décrets n" 57-936 du 3 août 1957 et n " 62-948 du 9 août 1962.

Il lui rappelle que les intéressés ont rendu grand service à
l 'éducation nationale au moment où l 'enseignement, dans les lycées,
connaissait souvent de réelles difficultés par suite de la pénurie
de professeurs dans certaines disciplines, notamment les mathé-
matiques, les sciences et le dessin industriel . C 'est pourquoi il
semble équitable que ceux des agents contractuels qui ont préparé
des examens et des concours pour se faire titulariser puissent faire
valider leurs services, au même titre que les « contractuels ayant
servi dans un établissement de formation professionnelle de l 'in-
dustrie aéronautique» (arrêté du 31 janvier 19641 ou que les
« professeur s d 'enseignement technique, au titre de leur stage
professionnel » (art. L . 12 du code des pensions) . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les agents contractuels,
intégrés comme professeurs à la suite de réussite à des concours,
paissent faire valider leurs services accomplis à temps complet
comme agents contractuels.

5541 . — 22 avril 1969. — M. Léo Hamon expose à M. ie ministre de
l'éducation nationale que dans les départements de l'ancienne
Seine et-Oise les maîtres des établissements d ' enseignement privé
sont soumis à partir de soixante-deux ans à des inspections ayant
pour but de s ' assurer qu 'ils conservent leur aptitude à enseigner.
Dans la réponse à la question n" 5524, publiée au Journal officiel
(Débats Assemblée nationale), page 173, du 20 janvier 1968, il est
précisé que « ces maitres n 'étaient soumis à aucune limite d 'àge
et pouvaient continuer leurs fonctions aussi longtemps qu ' ils étaient
reconnus aptes à faire face aux obligations desdites fonctions.
Il lui demande donc : 1" si ces inspections se justifient par le
souci de rcconnaitre leur aptitude à continuer leurs fonctions
et si elles s' ajoutent ainsi à bon droit au contrôle que doit norma-
lement exercer le chef d' établissement lui-même sur l 'aptitude
de ces maîtres 2 " quelles mesures pourraient être prises au cas
où l'un de ces maîtres se verrait contraint, à la suite d ' une
inspection, cle cesser ses fonctions avant soixante-cinq ans, pour
compenser la lourde réduction de la retraite sécurité sociale
(tan huitième par année) qui en résulterait pour les intéressés.

5550. — 23 avril 1969. — M. Rives-Henrys rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale que l'article 28 du décret :t" 59-57 du
6 janvier 1959, modifié par le décret n" 68 .639 du 9 juillet 1968,
dispose que l 'enseignement général court comporte quatre années
d' études et qu'il est donné dans des classes de type C . E. G., dans
des C . E . S ., dans des C. E. G ., et éventuellement dans le premier
cycle de lycée . Les C . E. G . qui ont reçu un numéro d ' immatricu-
lation au fichier central des établissements figurant au répertoire
des établissements publics parmi les établissements de second degré.
L'article 59 du décret précité prévoyait que des décrets ultérieurs
procéderaient aux adaptations nécessaires ce qui annonçait la publi-
cation d ' un statut des C. E. G . Effectivement, un décret du 28 sep-
tembre 1964 a porté organisation et régime administratif et financier
de ces établissements. En fait, seuls quelques centaines de C. E . G.
furent désignés par voie d 'arrêtés ministériels pour bénéficier des
dispositions prévues par le décret du 28 septembre 1964, si bien
qu'actuellement fonctionnent trois catégories de C. E. G. : les C . E . G.
nationalisés, les C. E . G . municipaux soumis aux dispositions du
décret du 28 septembre 1964, les autres C . E. G . à propos desquels
les textes sont muets. Les raisons pour lesquelles tous les C . E . G.
ne sont pas soumis aux dispositions du décret du 28 septembre 1964
n 'apparaissent pas puisque : 1" tous sont rangés parmi les établis-
sements du second degré ; 2" le chef d'établissement est directeur
ou directrice de C. E. G., qu'il y ait ou non une école primaire
associée, liée ou annexée, et le ministère de l 'éducation nationale
considère les directeurs et directrices comme des chefs d'établisse-
ments du second degré ainsi qu'il apparaît dans les textes officiels
sur les conseils d'établissements . Il lui demande donc s'il entend
publier un arrêté soumettant tous les C . E. G . aux dispositions du
décret du 28 septembre 1964 . Cette disposition permettrait le fonc-
tionnement correct de ces établissements auxquels seraient appliqués
les textes relatifs aux lycées municipaux . Tous les C . E. G . devraient
être rendus autonomes, c'est-à-dire être séparés matériellement de
toutes les écoles primaires . Si cette suppression n 'était pas possible
immédiatement dans tous les cas, il serait souhaitable que pour
1969-1970 l'école primaire associée au C . E. G., si elle n ' est pas déjà
dotée d'une direction particulière, soit considérée comme annexée
au C . E. G. et qu' à partir de la rentrée 1969 toute école primaire
associée à un C . E. G . soit détachée administrativement de celui-ci
et dans toute la mesure du possible pourvue d'une direction
particulière.

5551 . — 23 avril 1969 . — M . Rives-Henrys rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que la circulaire ministérielle du 20 janvier
1969 (B. O . E . N . n" 5 du 30 janvier 1969) qui traite des perspectives
de la rentrée 1969 en faisant référence aux textes organiques
concernant la réforme scolaire en 1959 demande que la mise en
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œuvre des structures prévues par cette réforme soit poursuivie
activement . C' est ainsi que l 'ensemble du premier cycle de l'ensei-
gnement du second degré doit

	

avoir au plus vite une structure
de C. E. S . Il est précisé que dans les villes comportant plusieurs
établissements de second degré, il y a lieu, dans toute la mesure du
possible, et notamment à l'occasion de la livraison de locaux neufs,
de séparer les cycles et de donner au premier cycle une structure
de C . E. S . en associant les premiers cycles de lycée et les collèges
d ' enseignement général ou en procédant à la transformation simul-
tanée et parallèle des C . E. G . et des premiers cycles de lycée.
Or, Paris est le seul des 95 départements métropolitains où aucun
premier cycle de lycée n ' a été transformé . Paris compte 228 C . E. G.
et seulement 11 C . E. S., dont 9 sont issus de transformation de
C. E . G. en C. E . S . et deux ayant fait l'objet d'une création
ex-nihilo . Les transformations de C . E. G . en C . E . S . sont faites
au détriment du personnel des C . E. G. ainsi que d'une réelle
démocratisation de l' enseignement. Les 9 C . E. S . existant pour
l'année 1968 . 1969 ont entraîné la suppression de 25 postes budgé-
taires de professeurs, ce qui évidemment ne peut que retarder
la titularisation des jeunes professeurs venant de subir avec succès
les épreuves du C . A. P.-C . E. G. Dans les autres départements les
fermetures de postes budgétaires sont au contraire compensées par
l 'ouverture de postes d ' enseignement court dans les premiers cycles
de lycée transformés en C.- E . S . La situation s ' aggravera encore à
la rentrée de 1969 puisque l'administration départementale prévoit
la transformation de 8 C. E. G. en 6 C. E. S . d ' où une perte de
10 postes de professeurs et d 'un poste de directeur. La démocrati-
sation de l'enseignement souffre également des méthodes employées
à Paris, puisque la mise en place des C . E . S ., telle qu 'elle est effec-
tuée, n' a entraîné la création d ' aucune classe de sixième dans les
lycées ce qui a pour effet une pré-orientation des élèves au
départ . Il est donc très regrettable que les lycées de Paris ne
soient pas soumis aux dispositions prévues par la réforme, c 'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour farie appliquer celle-ci à Paris.

5553. — 23 avril 1969 . — M . Cassabel attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les problèmes financiers qui
se posent aux familles des élèves présentant les épreuves du bacca-
lauréat option D ', sciences économiques et techniques. En effet,
les élèves qui relèvent du ministère de l'agriculture, et qui demeu-
rent dans le département de l'Aude, subissent les épreuves écrites,
guie les épreuves orales au seul centre d ' Aix-en-Provence . L 'éloigne-
ment géographique, la du' ée des épreuves imposent aux familles
de lourdes dépenses (transports, frais d'hôtel, etc .). En conséquence,
il lui demande s 'il n' est pas possible d'envisager une indemnité pour
ces élèves éloignés, ou s' il ne serait pas possible de prévoir leur
hébergement dans des établissements d'enseignement de la localité
ou de la périphérie d 'Aix-en-Provence.

5563 . — 23 avril 1969. — M. Schloesing signale à M. le ministre de
l'éducation nationale qu' à la suite des nationalisations ou étatisations
des collèges et lycées, de nombreux agents de service restent à la
charge des internats, ce qui obère lourdement leurs budgets de
fonctionnement et transfère en fait cette dépense, qui devrait être
supportée par l'Etat, sur les parents des élèves . Il lui demande :
1° combien d'établissements, dans la région d'Aquitaine, sont obligés
de faire supporter cette charge de personnel à leur budget d ' internat,
et quel est le pourcentage de cette charge dans leur budget ; 2° s' il
compte faire prendre en charge par le budget de l ' Etat, et dans
quel délai, ces dépenses de personnel ; 3" s'il envisage d'accorder
une subvention exceptionnelle à ceux des établissements scolaires
qui, du fait des hausses de traitement intervenues, présenteront des
comptes financiers déficitaires.

5574 . — 24 avril 1969. — M . Odru attire une fois de plus l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation préoccu-
pante des services et des personnels d'orientation : a) aucun centre
d ' orientation n'a été créé depuis 1967 ; b) aucune subvention nou-
velle pour aménagement de centres existants n 'est accordée ; c) le
nombre déjà faible de postes de conseillers créés au budget de
1969 (120) a été amputé de plus de 40 p . 100 ce qui constitue un
véritable scandale ; d) le personnel des centres d'orientation subit
depuis 1961 un déclassement important et une aggravation continue
des conditions de travail ; e) les tâches nouvelles confiées justement
aux conseillers (participation à des conseils de classes) accroissent
considérablement leurs missions, mais les moyens d'accomplir ces
tâches ne leur sont pas donnés ; f) en outre, un effort exceptionnel
doit être fait pour la région parisienne où depuis plusieurs années
les services ont été maintenus dans un état de sous-équipement sans
commune mesure et avec les besoins spécifiques et avec l 'expansion
démographique, notamment des départements de la couronne ;
g) 221 directeurs et conseillera pour plus de 9 millions d'habitants

NA'i'IONAI .F.

	

26 Avril 1969

apportent la preuve de la dimension du problème . Il lui demande
quelles mesures il a prises ou compte prendre pour la réalisation
d'une réforme véritable de l'orientation

	

qui nécessite :

	

1,

	

des
conseillers au moins dix fois plus nombreux ; 2 . une revision de
statut et la création d'un corps de conseillers psychologues ; 3 . une
rétribution similaire à celle do professeur certifié ; 4. une formation
universitaire de haut niveau ; 5. la création rapide de centres
d'O. S . P. au niveau de chaque district de deuxième degré comme
l'a souhaité la sous-commission ministérielle du 10 février 1968
chargée de définir les structures d'orientation aux différents niveaux.
Enfin, toute réforme ne prévoyant pas des mesures financières
n'étant que duperie, il demande également s' il entend présenter
au Parlement un collectif budgétaire pour l'éducation nationale
permettant notamment la création de conseillers d'orientatioi, et
de nouveaux centres.

5575. — 24 avril 1969 . — M. Odru expose à M . le ministre de
l 'éducation nationale que les directeurs et conseillers d ' orientation
de l' académie de Paris (adhérents au S . N . E. S .) ont exprimé lent
opinion devant la réforme de l'orientation en cours dans les termes
suivants : «Le problème de la réforme de l'orientation revient à
l'ordre du jour avec l'examen de nouveaux textes le 27 mars par le
conseil de l'enseignement général et technique et le 18 avril par
le conseil supérieur de l'éducation nationale e . On se souvient de
la lutte conséquente menée par le S . N. E. S . contre la réforme auto-
ritaire de l'orientation de ses prédécesseurs au ministère, des mouve-
ments des parents et des exigences formulées sur ce point en mai-
juin qui ont mis le ministère d'alors dans l 'obligation d ' accepter
le préalable de la fédération de t'éducation nationale, c 'est-à-dire
de renoncer à l'application de cette réforme . Le problème de
l 'orientation des jeunes a été examiné par une commission au minis-
tère de l'éducation nationale, !nais Il y a tout lieu-de craindre que,
malgré quelques aspects positifs, le résultat final de l'orientation
des jeunes risques de n'être guère différent des conséquences du
système antérieur. Les directeurs et conseillers de l'académie de
Paris expriment : 1 ° leur crainte d ' une tentative de mise en place
d'une « information dirigée» pour limiter les effets positifs suscep-
tibles d'être obtenus du Gouvernement obligé d'envisager des procé-
dures d'orientation plus libérales ; 2° leur refus d'accepter la trans-
formation des conseillers d'orientation en « informateurs » et non
en psychologues ; al pour des raisons pédagogiques (aspects psycho-
pédagogiques des problèmes d'observation, d'adaptation, d'orientation
et d'information scolaire et professionnelle considérée comme une
éducation des choix scolaires es professionnels des jeunes) ; b) pour
l'objectivité de l'action d'information des jeunes en liaison étroite
avec l'action éducative . Ils demandent à titre de garantir la création
d'un corps appelé «conseillers psychologues de l'éducation natio-
nale» convaincus qu'il' faut de nombreux 'conseillers psycho-
logues» membres des conseils de classe, non des « informateurs »
pour préparer la présélection des jeunes» . En conséquence, il lui
demande comment il entend enfin répondre aux justes inquiétudes
ainsi exprimées par les personnels d ' orientation, inquiétudes que
partagent tous ceux qui sont concernés par l 'orientation des jeunes.

5588. — 24 avril 1969. — M. Gilbert Faure demande à M. I.
ministre de l'éducation nationale : 1° si les professeurs de C. E. G .,
pérennisés dans leur fonction, titulaires d'une licence d'enseigne-
ment ou d'une maîtrise, enseignant dans un lycée . ou un C . E . S .,
à la fois à des élèves du cycle long et à des élèves du cycle court,
peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude en vue de leur inté-
gration dans le corps des certifiés aux mêmes conditions que lears
collègues (M . A ., adjoints d'enseignement, chargés d 'enseignement. . .)
qui possèdent le§ mêmes titres universitaires et qui, eux aussi,
enseignent dans les mêmes classes d'enseignement long . et d'ensei-
gnement court . 2° Dans le cas contraire, s'il ne serait pas opportun
d'envisager pour les personnels de l'éducation nationale — ayant les
mêmes diplômes et les mêmes responsabilités — les mêmes condi-
tions de promotion interne.

5590. — 24 avril 1969 . — M. Longequeue attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de la réduc•
tien de l'horaire hebdomadaire des professeurs des établissements
publies d 'enseignement technique ayant à leur charge la respon•
sabilité et l'entretien du matériel et de l'équipement des ateliers
commerciaux. En effet certains professeurs sont privés de la réduc•
tien du nombre d'heures parce qu'ils bénéficient déjà, par ailleurs,
d'allégements de sérvice . C'est ainsi que la réduction de première
chaîne n'est pas cumulable avec celle due pour la responsabilité du
matériel. Il lui demande s'il n'estime pas devoir'donnerdes instruc-
tions pour que la responsabilité d'un équipement (commercial, méca•
nographie, reprographie, etc .) extrêmement coûteux et le temps
passé dans l'accomplissement de cette tâche soient pris en . compte
indépendamment des autres allégements de service.
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5593. — 24 avril 1969 . — M. Lebon attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les frais laissés à la charge
des inspecteurs départementaux de l'éducation nationale lorsqu'ils
sont convoqués à des réunions en dehors de leur circonscription.
C 'est ainsi qu 'un inspecteur de l 'éducation nationale des Ardennes
appelé au rectorat à Reims n'est remboursé que du voyage Charle-
ville-Mézières—Reims, sans aucune indemnité, ni d'hôtel, ni de
repas ; la veille des vacances de Pâques, les inspecteurs départe-
mentaux ont reçu un ordre de mission pour entendre un exposé
du ministre de l'éducation nationale ; ils n'ont droit à aucun autre
remboursement que le voyage . II lui demande s'il n'estime pas devoir
être plus libéral en ce qui concerne les frais supportés par ces
inspecteurs .

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

5472. — 18 avril 1969. — M. Louis Longequeue expose à M. le
ministre de l ' équipement et du logement que la circulaire intermi-
nistérielle du 29 juillet 1960 relative à la participation des construc-
teurs et lotisseurs aux équipements publics, dispose dans son
paragraphe V : s Lorsque le service est concédé ou affermé (cas
général pour l 'électricité et le gaz et fréquent pour la distribution
d'eau), il y a lieu de respecter !es cahiers des charges de conces-
sion, d'affermage ou de régie. Pour le financement de la desserte
en électricité, on appliquera la règle générale fixée par le
ministre de l'industrie et du commerce à savoir : Electricité de
France prend à sa charge les frais d ' établissement et de renforce-
ment des lignes à haute et moyenne tension, ainsi que l ' équipement
des postes de transformation. Les organismes constructeurs assurent
les dépenses concernant l'édification des bâtiments, des postes de
transformation, ainsi que l'établissement du réseau basse tension . »
Or, pour la desserte d ' un foyer de jeunes, les services d 'Electricité
de France demandent à l' organisme constructeur de prendre en
charge non seulement les dépenses de génie civil du transforma-
teur dont ils préconisent la mise en place mais aussi celles de
l'équipement intérieur. Les services de appuient leur
argumentation sur le fait que chaque chambre du foyer n' est pas
équipée d ' un compteur individuel et que par suite, la vente du
courant n'est pas facturée à chacun des occupants, mais à l'orga-
nisme gestionnaire, en l'occurrence la fédération des oeuvres laïques.
S'agissant d'une construction qui a été substituée à des locaux
industriels déjà desservis en électricité et dans un quartier équipé,
la nécessité d 'installer un transformateur ne parait pas évidente
et n'a d'ailleurs pas été imposée lors de la délivrance du permis
de construire. En outre, il ne semble pas conforme à l'esprit de la
circulaire de faire supporter par le constructeur d'un immeuble
à usage collectif les frais d'installation des équipements du poste
de transformation . Il lui demande si, compte tenu du caractère
social de la réalisation dont il s'agit et de la nécessité de maintenir
les prix de journée dans un cadre financier compatible avec les
ressources des futurs bénéficiaires, il ne serait pas possible de
faire application, dans ce cas particulier, des dispositions de la
circulaire du 29 juillet 1960.

5489. — 18 avril 1969. — M . Pierre Bas appelle l'attention de M. le
ministre de l 'équipement et du logement sur la coexistence de la
section d 'échange de la préfecture de Paris avec la bourse d ' échange
de logements. Il lui demande s'il ne serait pas opportun de faire
cesser cette dualité et quelles mesures il compte prendre à cet
effet.

5508 . — 19 avril 1969. — M. Odru expose à M . le ministre de
l'équipement et du logement que selon certaines informations il
semblerait que la direction d 'E. D. F: T. I. R. U . envisage de sup-
primer, d'ici à 1972, l'usine d' incinération des ordures ménagères
de Romainville . II va de soi qu ' une telle décision aurait les plus
fâcheuses conséquences, en particulier sur le sort des travailleurs
de cette entreprise. En conséquence, il lui demande s'il est en
mesure de confirmer ou d'infirmer cette information et, dans
ce dernier cas, s'il peut lui indiquer les mesures qui sont envi-
sagées pour moderniser les installations existantes.

5533 . — 22 avril 1969. — M. Buot appelle l 'attention de M . le
ministre de l'équipement et du logement sur certains documents
établis par le Crédit foncier de France en ce qui concerne l'octroi
de prêts pour l' accession à la propriété . Un des tableaux publiés
par le Crédit foncier concerne les « plafonds de l'ensemble des
ressources annuelles imposables du foyer au-delà desquels les
primes reconvertibles en bonifications d'intérêt et les prêts ne
peuvent être sollicités » . Un autre tableau se rapporte aux « plafonds
de l'ensemble des ressources annuelles du foyer dans la seule hypo-
thèse où le revenu imposable est obtenu en déduisant successivement
du revenu réel 10 p. 100 puis 20 p . 100 (essentiellement les salaires) s .

Ces deux documents, qui sont encore actuellement diffusés, se
référent à la valeur du S. M. I . G . telle qu 'elle avait été fixée par
un décret du 28 décembre 1967, c'est-à-dire à 2,22 francs en zone 0
et à 2,176 francs en zone d ' abattement de 2 p. 100. Or, le montant
du S . M. 1. G. a été fixé à 3 francs depuis le 1" juin 1968, à
3,08 francs à compter du 1" décembre 1968 et à 3,15 francs à par•
tir du 1"' avril 1969. En outre, les zones d'abattement ont été
totalement supprimées . Il lui demande s ' il entre dans ses intentions
d'intervenir auprès du Crédit foncier de France afin de faire
modifier les tableaux précités de telle sorte que les candidats à
l'accession à la propriété puissent disposer d'une documentation
à jour à cet égard.

5535. — 22 avril 1969 . — M . Buot appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement et du logement sur la complexité des
textes qui régissent l 'allocation de logement . Cette complexité
devrait amener une modification des textes en cause afin de per-
mettre à cette prestation de jouer pleinement son rôle, notamment
en cas d 'accession à la propriété . Actuellement, le calcul de l ' allo-
cation de logement s'effectue dans la limite de plafonds qui n ' ont
pas varié depuis 1961 . En fait, le plafond retenu n' a aucun rapport
avec les charges réelles supportées par l'allocataire qui accède
à la propriété . La disproportion constatée met ainsi les familles dans
une situation financière très critique. Aussi paradoxal que cela
puisse paraître, les éléments statistiques font ressortir que les
s locataires » sont plus favorisés que les « accédants à la pro-
priété n, malgré la publicité dispensée par les ministères intéressés
pour favoriser la construction. Il serait souhaitable de réaliser une
réforme profonde de cette prestation en abrogeant en particulier
une règle selon laquelle le plafond « équivalent loyer » d ' un logement
neuf soit applicable non seulement au premier occupant de ce
logement, mais également à tous ceux qui lui succèdent . En effet,
l' application de cette règle conduit à des injustices qui sont d ' un
effet contraire à la logique et aux buts recherchés . C ' est ainsi
qu'un accédant à la propriété supportant une charge mensuelle
de 888 francs ne doit prendre en compte, pour le calcul de l 'allo-
cation logement qui lui est servie, que le plafond autorisé qui est
fixé à 205 francs . En effet, le logement de l'intéressé a été occupé
pour la première fois en décembre 1965. Afin d 'éviter que 12s loca-
taires ne soient placés à cet égard dans une situation manifes-
tement anormale, il lui demande s'il envisage des aménagements
permettant de rapprocher les effets de cette prestation du but
que le législateur s ' était fixé en la créant.

5577. — 24 avril 1969 . — M. Duroméa attire l'attention de M. le
ministre de l 'équipement et du logement sur la situation difficile
de la réparation navale dans le port du Havre . Cette branche
d' activité, qui emploie une main-d 'eeuve spécialisée en nombre très
important, conditionne dans une large mesure le développement du
port . En effet, il importe d'être à même de pouvoir réparer, entre-
tenir et effectuer certaines transformations sur place, pour les
navires accueillis dans nos bassins . Or, à l'heure où le trafic
commercial du port du Havre s 'accroît à un rythme rapide, où
des pétroliers de très fort tonnage sont accueillis, les possibilités
dans le domaine de la réparation se révèlent médiocres. Ceci est
dû à l'insuffisance grave de l'équipement, notamment en cales
sèches, qui sont en nombre trop réduit (moins nombreuses qu'il
y a trente ans), et nettement trop petites pour répondre aux
besoins actuels . A cela s'ajôute le manque de quais de réparation,
de terre-pleins de travail, de moyens de levage appropriés . Cette
médiocrité de l'infrastructure aboutit aux résultats suivants : 1° un
nombre impressionnant de cargos ont été déroutés vers d'autres
ports, parfois vers l'étranger, en raison des délais d'attente ; 2° de
grands pétroliers ont été refusés par manque de formes de radoub
suffisamment vastes ; 3° impossibilité de procéder à des transfor-
mations de navires ; 4° sur le plan social, existence d'un chômage
partiel permanent pour les entreprises, les chantiers de réparation
et les entreprises annexes. En conséquence, et cette situation allant
s'aggravant, il lui demande s'il n'envisage pas de prendre des
mesures rapides pour l'amélioration de l'équipement de réparations
navales du port du Havre par l'installation de docks flottants et
de quais de réparation, dans l'immédiat, ainsi que la construction
d'une nouvelle forme de radoub aux dimensions adaptées pour
l'accueil des grands pétroliers modernes.

5591 . — 24 avril 1969. — M . Bernard Lafay rappelle à M . I.
ministre de l'équipement et du logement que l 'arrêté du 29 mai
1968, en ajoutant un article 7 bis à l'arrêté du 21 mars 1966, a
adjoint aux catégories d'habitations à loyer modéré déjà existantes
une nouvelle catégorie constituée par les « immeubles à loyer
moyen s (I . L. M .). En vertu d'un arrêté du 11 décembre 1968,
tee personnes qud aspirent à de tels logements ne doivent pas dis-
poser de ressources excédant certains plafonds ; en cas de dépas-
sement, un surloyer dont l'importance est proportionnelle au montant
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des ressources excédentaires leur est imposé . Compte tenu du
caractère récent de la date de leur création, les I . L . M . n'étaient
pas encore en état d'être habités lorsque sont entrées en vigueur
les dispositions susmentionnées ; leurs futurs locataires auront
donc au moment où ils prendront possession des lieux une connais-
sance exacte du régime de loyer auquel ils seront astreints . Toute
autre est la situation des locataires ou des occupants de logements
construits en application du titre II de la loi du 13 juillet 1928,
qui a établi un programme de construction de logements à loyer
moyen, le titre I" du texte concernant les habitations à bon
marché. Les intéressés ont été assimilés par l ' article 7 du décret
n° 68-1151 du 17 décembre 1968 aux locataires ou occupants des
I . L. M . et ils sont, de la sorte, soumis à des plafonds de ressources
et à des surloyers que rien ne leur laissait prévoir et qui se
révèlent au surplus incompatibles avec les caractéristiques tech-
niques et le statut juridique qui avait auparavant toujours été
celui des appartements qu'ils occupent. Soumis à des normes de
construction les dotant de qualités supérieures à celles des 1-1 . L. M.
de type classique, ces appartements prévus par la loi du 13 juillet
1928 n 'ont pas été édifiés postérieurement à 1939 et ces consta-
tations suffiraient à elles seules à remettre en cause le bien-fondé
des mesures qui ont assimilé, pour le calcul des loyers, ces immeu-
bles arix I . L . M. créés en 1968, si une étude du régime juridique
antérieur des logements dont il s'agit n'offrait pas des arguments
supplémentaires à l'encontre de cette assimilation. Lors de l'unifi-
cation du patrimoine H . L. M. à l 'égard de la réglementation des
loyers, l'arrêté du 26 juin 1965 assimilait, par son article 2,
deuxième alinéa, les appartements construits en application du
titre II de la loi du 13 juillet 1928 aux logements dits s immeubles
à loyer normal » . Cet arrêté consacrait, à l 'évidence, le caractère
particulier des logements en cause qu ' il séparait nettement des
H . L. M . de type classique pour ce qui touche aux conditions de
fixation de leurs loyers. Alors que pour ces derniers les organismes
gestionnaires pouvaient librement choisir le prix du mètre carré
entre les deux chiffres extrêmes obtenus en appliquant au prix de
revient de la construction un pourcentage compris entre 3,5 et 6,
le loyer des I . L. N . et des locaux construits dans le cadre de la
loi susvisée du 13 juillet 1928 devait obligatoirement être fixé au
minimum à 6 p . 100 d'un prix de revient qui, selon l ' article 7 de
l 'arrêté du 21 mars 1966, pouvait dépasser dans la limite de 25 p . 100
les maxima applicables aux autres catégories d 'H . L . M . L'assujettis-
sement des locataires et des occupants des immeubles construits au
titre de la loi de 1928 méconnaît le fait que les intéressés étaient
précédemment redevables, ainsi qu ' il vient d'être indiqué, de loyers
beaucoup plus élevés que ceux pratiqués dans le secteur H. L. M.
traditionnel et dont les montants allaient même, au 1^' janvier 1969,
jusqu'à dépasser ceux des loyers d'immeubles de même standing
régis par les dispositions du droit commun . Un réexamen de la
situation de ces locataires est d'autant plus nécessaire que le régime
des surloyers, s'il était maintenu, aurait à leur encontre un plein
effet car les intéressés n' ont . pu, en raison des caractéristiques
susindiquées des immeubles qu 'ils occupent, y accéder que dans la
mesure où ils disposaient de ressources qui, eu égard aux nouveaux
plafonds, les rendent dans la majorité des cas tributaires des
surloyers. Il lui demande s'il entend porter une spéciale attention
à cette- situation et prendre les initiatives nécessaires pour atténuer
la portée de ses rig 'creuses et inéquitables conséquences en repla-
çant les immeubles coi :sidérés sous l'empire du régime de l'arrêté
du 26 juin 1965 qui les assimilaient aux I . L. N.

INDUSTRIE

5545. — 22 avril 1969 . — M . Bertrand Denis expose à M . le ministre
de l'industrie que le bruit court que certaines industries grosses
consommatrices d'électricité auraient trouvé des prix nettement
meilleurs chez certains de nos partenaires du Marché commun que
chez nous et ne se seraient, de ce fait, pas implantées en France.
Toutefois, d ' après les renseignements qui lui ont été communiqués
par Electricité de France, ii semble que les prix français soient très
voisins des prix de nos partenaires, quelquefois même plus avan-
tageux. Il lui demande : 1° s'il n'existe pas en France des industries
bénéficiant de prix hors barème et pouvant être de 40 p . 100
inférieurs aux prix de tarif haute tension et quels sont les critères
qui permettent de telles tarifications ; 2° s' il est exact que certaines
industries nouvelles auraient obtenu chez nos partenaires des prix
plus bas que les prix français et, de ce fait, auraient renoncé à
s'installer en France.

5589. — 24 avril 1989. — M. Montalal expose à M. le ministre de
l'industrie que la . liste des mandataires a mise, par l'institut natio-
nal de la propriété industrielle (I . N . P. I.), à la disposition des
inventeurs désireux de dépose_ leurs demandes de brevet par un
mandataire de leur choix, composée des noms des personnes qui ont
demandé à y figurer, vraisemblablement dans leur propre intérêt,
risque d'être confondue, malgré les précautions prises par l'I. N. P . I.,
avec la liste nationale des conseils en brevets d'invention, annexée

à l'arrêté du 25 juin 1968, en application du décret du 29 octobre
1965, texte tendant à réglementer la profession, dans l ' intérêt des
inventeurs. Il lui demande s'il s'est assuré que ne figure dans la
« liste des mandataires » précitée aucune personne dont la candida-
ture à une inscription sur l ' un dés deux listes prévues par le décret
du 29 octobre 1965, « nationale .des conseils en brevets d' invention s
et « spéciale d'aptitude à l'exercice de cette profession a, aurait été
rejetée sur avis de la commission prévue à l'article 6 du même
décret.

INTERIEUR

5523. — 21 avril 1989 . — M. Médecin attire l 'attention de M. le
ministre de l 'intérieur sur un certain nombre de requêtes présentées
par les retraités des collectivités locales en vue d ' obtenir une amé-
lioration de leur régime de pension . Ces requêtes portent notamment
sur les problèmes suivants : application, aux agents dont les pensions
ont été concédées antérieurement au 29 décembre 1959, des dispo-
sitions du décret n ' 63-1346 du 24 décembre 1963 relatif à l'attri-
bution de l'allocation temporaire d ' invalidité ; relèvement à 60 p . 100
du taux de la pension de réversion accordée au conjoint survivant,
avec suppression des conditions d'âge, de sexe ou d'années de
mariage lors du décès du titulaire, actuellement appliquées ; recon-
naissance aux agents retraités rapatriés des mêmes droits et avan-
tages que ceux accordés aux agents métropolitains, en ce qui
concerne particulièrement les revisions d'indice et l 'application des
dispositions relatives à la suppression de l 'abattement du sixième ;
maintien de la gratuité des soins et hospitalisation aux retraités des
services hospitaliers ; suppression, pour les retraités âgés de plus
de soixante-cinq ans tributaires de la C .N .R. A . C . L., de la retenue
de sécurité sociale ; attribution, lors du décès d'un pensionné, d'une
allocation décès correspondant à un trimestre de pension . Il lui
demande s'il peut lui indiquer dans quelle mesure il lui apparaît
possible de donner une suite favorable à ces diverses requêtes.

5536. — 22 avril 1969. — M . Bouter expose à M. le ministre de
l'intérieur la situation des retraités relevant précédemment des
organismes de retraites de territoires devenus par la suite indépen-
dants. Lorsqu 'ils sollicitent la revision de leur pension en fonction
des dispositions de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964, ces
retraités se voient opposer, selon les termes d'une lettre circulaire
e la doctrine maintes fois affirmée par la direction de la Dette
publique au ministère des finances s, selon laquelle la situatiuon de
ces retraités a ne saurait être assimilée à celle des personnels des
administrations métropolitaines bénéficiaires du régime général des
retraités de l 'Etat ou du régime de la caisse nationale de retraites
des agents des collectivités locales. Il lui demande si une telle
affirmation portée par la direction de la Dette publique, sans qu' elle
puisse s'appuyer sur aucun texte législatif, ne lui parait pas outre-
passer les pouvoirs d ' interprétation reconnus à l 'administration
dans la mesure même qù elle aboutit à une discrimination injustifiée.
Il lui demande er. conséquence quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cet état de choses.

5531 . — 22 avril 1969 . — M . René Pleven appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu 'à la date du 16 avril il
apparaît que de nombreuses communes n'ont encore encaissé aucun
acompte sur la part qui leur revient de l'ancienne taxe sur les
salaires, qui a remplacé dans leurs budgets la taxe sur le chiffre
d'affaires . Cette taxe devait être versée mensuellement aux com-
munes par douzièmes. Le retard enregistré dans les versements va
provoquer des difficultés de trésorerie pour les communes et éven-
tuellement pour leurs fournisseurs . Il lui demande quel est le motif
de ces retards et à quelle date seront effectués les versements en
retard.

5547 . — 22 avril 1969 . — M. Sauzzedde demande à M . le ministre
de l 'intérieur s 'il peut lui faire connaître à quels remboursements
de frais a droit un maire pour l'utilisation de sa voiture personnelle
dans l'exercice de ses fonctions, pour se rendre à la préfecture ou
à la sous-préfecture et, plus généralement, à toutes les réunions
administratives auxquelles il est tenu d'assister.

5548. — 22 avril 1969. — M. Deprez demande à M. le ministre de
l ' intérieur si le projet de loi concernant l 'enlèvement et la destruc-
tion des voitures abandonnées est sur le peint d'être déposé . Sans
méconnaître le problème de propriété individuelle qui se trouve
soulevé, il estime que des mesures d'utilité publiciste sont indispen -
sables en ce domaine.

5558 . — 23 avril 1969. — M. Francis Vals attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les critères nécessaires pour avoir
la qualité de rapatrié. En effet une personne née en Algérie et
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spoliée de ses biens par les autorités de ce pays s 'est vue refuser le
bénéfice de cette qualité sous prétexte qu 'elle était l ' épouse d ' un
militaire de carrière, muté en métropole par les soins de l 'autorité
militaire . Dans le cas particulier cette qualité est nécessaire pour
que cette personne atteinte d ' une cécité presque totale puisse
bénéficier de l 'indemnité particulière pour les rapatriés invalides
reconnus inaptes au travail et qui n 'ont plus la libre disposition de
biens immobiliers dont ils ont été spoliés en Algérie . Il lui demande
s'il n' estime pas devoir étendre les critères permettant d 'être consi-
dérées comme rapatriés aux personnes qui, comme dans le cas précité.
n 'en sont privées que parce qu'elles sont l 'épouse d' un militaire de
carrière muté en métropole.

5570. — 23 avril 1969. — M . Montalat appelle l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le fait que l' U . D . R . et un certain nombre
de formations para-gouvernementales ont fait placarder dans le
département de la Corrèze, comme un peu partout en France, des
affiches tricolores à des fins électorales . Les couleurs nationales
n 'étant l 'apanage d ' aucun parti politique et ne devant pas être
galvaudées pour la défense d ' une cause partisane, il lui demande
s'il entend prendre immédiatement des mesures en application de
l 'article 27 du code électoral pour que cessent ces actes inadmis-
sibles, et pour qu' il soit procédé à l ' enlèvement des affiches liti-
gieuses.

JUSTICE

5484 . — 18 avril 1969. -- M. Lainé expose à M. le ministre de la
justice le cas d ' un propriétaire qui, ayant reçu un immeuble en
héritage, ne peut cependant, bien que les autres héritiers aient
reçu leur part en espèces, aliéner son bien avant l ' expiration
d ' un délai de dix ans à compter de la date de la signature de
l'acte sans risquer d'être l ' objet d' une demande d ' attribution
d'une part de la plus-value dont a pu bénéficier ledit immeuble.
Attirant son attention sur le fait que les actuelles dispositions de
l 'article 2265 du code civil paralysent certaines transactions, il lui
demande s ' il n 'estime pas qu'il serait indispensable que le délai
de prescription des actions en lésion de partage soient ramenées de
dix à cinq ans.

5506 . — 19 avril 1969 . — Mme de Hauteclocque rappelle à M. le
ministre de la justice que l'article 36 de la loi n" 66-537 du 14 juillet
1966 sur les sociétés commerciales stipule que : a le nombre des
associés d ' une société à responsabilité limitée ne peut être supé
rieur à cinquante . Si la société vient à comprendre plus de cin-
quante associés elle doit, dans le délai de deux ans, être transfor-
mée en société anonyme . A défaut, elle est dissoute à moins que,
pendant ledit délai, le nombre des associés ne soit devenu égal
ou inférieur à cinquante u . Dans une société .à responsabilité limi-
tée, il est stipulé que les propriétaires indivis de parts sociales
sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un
mandataire commun . En pratique, et celà depuis que les sociétés
à responsabilité limitée existent, et notamment lorsqu 'un associé
décède, ses ayants droit sont tenus de se faire représenter par
un seul d 'entre eux . Les feuilles de présence aux assemblées sont
libellées de telle façon qu 'il n'y a qu'une signature pour repré-
senter de telles indivisions, qui s ' intitulent soit : Indivision X . ..,
soit Succession X .. ., soit Hoirie X . .. . La loi du 24 juillet 1966 et
son décret d'application ne font aucune allusion à ce problème
en matière de société à responsabilité limitée . Par contre, en ce
qui concerne les sociétés anonymes, et notamment dans le décret
du 23 mars 1967 (art. 125), il est stipulé que tout copropriétaire
d 'actions indivises doit être convoqué. Elle lui expose, à ce sujet,
qu'une personne associée dans une société à responsabilité limitée
vient de décéder, laissant huit héritiers . Elle lui demande si les
huit héritiers doivent être considérés comme ayant individuelle-
ment la qualité d ' associé. Dans l'affirmative, le nombre des associés
dans la société va dépasser les cinquante prévus par l ' article 36
susvisé.

5507 . — 19 avril 1969. — M. Fortuit rappelle à M. le ministre de
la justice que, selon la Cour de cassation, a la détermination et
la fixation de la créance indemnitaire résultant d 'un délit ou d ' un
quasi-délit doivent être faites d ' après l 'état de la victime au
moment où ils (les juges) statuent . Ensuite, il n'y a de revision
possible qu 'en cas de changement de cet état depuis le prononcé
de la décision a. Ce principe posé, la ha ite juridiction en conclut
que a l ' état de la victime ne saurait se confondre avec la valeur
monétaire qui sert à exprimer légalement l 'étendue du préjudice
causé ; il s'ensuit qu'aucune revi s ' en n'est possible s'il y a seule-
ment dépréciation de cette vale,.r, les circonstances économiques
qui la motivent ne pouvant être considérées comme la consé-
quence directe et nécessaire de la faute commise par l'auteur du

dommage a Soc . 2 mai 1952, D . 1952 . 413, note R. Savatier, rappr.
2 section civile, 3 juin 1964, Bull, II, n" 437, p. 328) . Il n 'en demeure
pas moins, surtout lorsqu e l ' indemnité est accordée à des personnes
jeunes, à des enfants en particulier, que la dépréciation monétaire
peut, au cours de la vie des victimes, avoir pour effet que l ' in-
demnité ne corresponde plus au préjudice estimé au moment où
elle a été fixée . Il serait donc nécessaire d 'envisager des dispositions
permettant d ' éventuelles revisions tenant compte de la dépréciation
monétaire ou des dispositions d 'indexation permettant .à l'indemnité
accordées de suivre le plus exactement possible les fluctuations du
coût de la vie . En conséquence il lui demande quelle solution pour-
rait être envisagée pour régler le problème qu 'il vient d ' exposer.

5529. — 22 avril 1969 . — M. Tisserand expose à M. le ministre
de la justice que, dans sa réponse à la question n " 1503 de M . Meu-
nier, publiée au Journal officiel du 6 novembre 1968, il avait promis
que la chancellerie examinerait de manière approfondie le pro-
cédé de collage des procès-verbaux des assemblées générales et
des conseils d 'administration sur les registres spéciaux cotés et
paraphés en faisant signer les personnes habilitées, de manière
à ce que leurs signatures portent à la fois sur le registre et sur
la feuille, et dirait si de tels procédés pouvaient présenter suffi-
samment de garantie pour pouvoir être autorisés . Il lui demande
si cet examen a permis de dégager des conclusions positives, en
rappelant d'ailleurs qu ' un système analogue est autorisé par le
ministre de l 'intérieur pour le registre des délibérations des conseils
municipaux, et qu 'il a donc été jugé donnant toute garantie.
Il souhaite qu' une réponse puisse être donnée assez rapidement
pour permettre aux sociétés intéressées de s ' orienter vers l' utili-
sation de tels registres utilisant le procédé de collage des procès-
verbaux.

	

,

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

5494. — 18 avril 1969. — M . Cousté expose à M . le ministre des
postes et télécommunications que l ' article 8 du décret n" 69-24 du
8 janvier 1969 dispose que dans les relations postales avec les
Etats membres de la Communauté économique européenne (Alle-
magne fédérale, Belgique, Italie, Luxembourg, Pays-Bas), les lettres
dont le poids n ' excède pas 20 grammes sont affranchies au tarif du
régime intérieur, lequel aux termes de l'article jr" du décret
n" 68-22 du même jour laisse aux usagers le choix entre l ' affran-
chissement à 30 centimes et celui à 40 centimes . Or, dans la
région lyonnaise notamment, il est apparu que les préposés de
l ' administration soutiennent auprès des usagers que les lettres
de moins de 20 grammes à destination de ces pays doivent obligatoi-
rement être affranchies à 40 centimes . Des lettres affranchies à
30 centimes ont été taxées par les services postaux de la même
région. Une réclamation écrite à la direction départementale inté-
ressée a révélé que ce service se retranche derrière des instructions
administratives puisées dans un bulletin interne des P . T . T . de
décembre 1958, lequel est périmé depuis la publication au Journal
officiel des décrets précités du 8 janvier 1969 . En conséquence,
il lui est demandé : 1° si des instructions hiérarchiques ont été
diffusées auprès des agents des postes et télécommunications pour
que les dispositions précitées du décret n° 69-24 soient respectées,
et que les lettres timbrées à 30 centimes à destination des pays
membres de la Communauté économique européenne ne soient
pas taxées en méconnaissance de ce texte réglementaire ; 2" quelles
mesures il compte prendre afin d' éviter le retour des anomalies
précitées .

TRANSPORTS

5477. — 18 avril 1969. — M. Labbé appelle l 'attention de M . le
ministre des transports sur les horaires du personnel de l ' adminis-
tration centrale de la directian de la météorologie nationale, qui
doit travailler le samedi matin, sans récupération, de 8 h 45 à
12 h 45 toutes les six semaines. Afin de porter remède à cette
mesure discriminatoire puisque toutes les autres directions du
secrétariat général à l ' aviation civile admettent un rattrapage, il
lui demande à quelle date il pense pouvoir faire supprimer le tableau
de service semestriel en vigueur à la direction de la météorologie
nationale.

5572. — 24 avril 1969 . — M. Houël demande à M . le ministre des
transports : 1" pour quelles raisons les places réservées habituelle-
ment aux mutilés ont disparu sur la ligne dite a de prestige n,
nouvellement inaugurée (ligne Paris—Nice-Le Mistral) ; 2 " s 'il
ne pense pas rétablir, sur cette ligne, ce droit dû aux mutilés,
cette suppression ne se justifiant aucunement même s 'il s' agit d'un
train de luxe.
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